












Françoise Dolto nous apprenait qu’un enfant a toujours besoin de garder dans le cœur
une petite maman chérie et un petit papa chéri, même si ce sont des meurtriers. Les
enfants sont des inconditionnels de l’amour, ils aiment leurs parents. Vous pouvez le
torturer, le martyriser, le battre, le violer, tant qu’il est très petit – pour l’adolescent ce
sera un peu différent – l’enfant aimera ses parents. Il faut que nous, les adultes autour,
arrivions à accepter qu’il a le droit d’aimer ses parents quoi qu’il se soit passé ; ce n’est
pas pour autant qu’on va le laisser aller vivre avec eux. On va le laisser dire et accepter
le fait qu’il a le droit de les aimer et lui permettre de conserver en lui un papa chéri et
une maman chérie.

Très souvent, quand les enfants arrivent dans les familles d’accueil, ils essaient de
rejouer ce qui s’est passé auparavant. Le placement continue la relation de l’enfant à sa
famille d’origine. Il essaie toujours dans un premier temps de reprendre le même type de
relation d’objets pathologique qu’il a connu avec les parents, qui eux-mêmes étaient en
difficulté. Lorsqu’il y a une grave maltraitance, il n’est pas rare de voir l’enfant provo-
quer les parents nourriciers jusqu’au moment où ils en arriveraient eux-mêmes à perdre
leurs repères et à devenir maltraitants.

L’avantage de la famille d’accueil, c’est qu’elle a une autre histoire. Ce n’est pas
qu’elle soit meilleure ou moins bonne, mais elle s’est construite d’une autre façon, tout
est une question d’histoire. Ce n’est pas par hasard qu’un bon matin on devient agressif
avec son enfant et qu’on le maltraite. La famille d’accueil a une histoire et elle va réagir,
quand tout va bien, différemment des parents en fonction de ses propres modèles de rela-
tion d’objets et de sa propre histoire. C’est dans cette différence que se situe l’effet thé-
rapeutique de la famille d’accueil.

Le problème, c’est que les enfants cherchent à l’empêcher. Ils cherchent à ce que cela
se reproduise exactement comme avec leurs parents et, d’une certaine façon, ils empêchent
la famille d’accueil d’être thérapeutique ; d’où le travail très important de toute l’équipe
du placement familial avec la famille d’accueil. Si cela se passe bien, une chance est
donnée à l’enfant de redistribuer les cartes autrement ; on dirait, en termes de psychanalyse,
de rejouer autrement ce qu’il en est des possibilités de jouissance.

Il faut permettre à l’enfant de garder un lien avec les parents et lui permettre d’en
nouer un avec la famille d’accueil, un vrai lien d’amour. Quelquefois, on a l’impression
qu’il y a comme un double bind, une injonction contradictoire. Attachez-vous à votre
famille d’accueil et à la fois ne vous y attachez pas. On fait le même coup aux nourrices :
attachez-vous à l’enfant que vous allez avoir peut-être pendant des années, mais surtout
n’oubliez pas que vous n’êtes pas sa mère. Elle sait bien qu’elle n’est pas sa mère, mais on
a droit d’aimer quelqu’un comme une mère et on a le droit quand on est petit d’aimer une
tata ou une nourrice comme une maman. Ce qui est important, c’est de savoir que ce n’est
pas sa maman. J’ai reçu une petite fille que m’a envoyée un placement familial parisien.
Elle est placée depuis qu’elle a 18 mois et elle a aujourd’hui six ans. Elle est rentrée au CP
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en septembre. Elle sort à « l’heure des mamans » et dit « maman, maman! » et la maîtresse
lui dit « tu ne peux pas l’appeler maman, ce n’est pas ta mère ». La maîtresse en parle évidemment
au placement familial qui l’envoie chez la psychanalyste. Je reçois cette petite fille qui sait
très bien que la nounou n’est pas sa maman. Elle m’a dit « c’était l’heure des mamans et les
autres allaient se moquer de moi. Ma maman, je la vois de temps en temps le mercredi ».

Parfois, on n’a pas le temps d’en parler, cela passe très vite, on croit, on pense, des bruits
circulent, la rumeur… C’est terrible la rumeur de couloir. Moins il y aura de réunions, plus
il y aura de rumeurs de couloir où il ne se dit en général que des « sottises » qui desservent
complètement l’enfant. Faire des réunions, se retrouver, parler et avoir un peu de bon sens.
Cette petite fille a le droit d’appeler sa nounou ainsi.

Je pense que nous avons en France – et peut-être en Europe – une vision extrêmement
« biologisante » de la famille. Les connaissances génétiques actuelles ont permis de ne
plus avoir de doutes sur le père. On est quelquefois fasciné par cette biologie et on veut
maintenir des liens à tout prix qui ne vont pas forcément pouvoir se maintenir. Certains
enfants sont terrorisés de retrouver leurs parents. Il faut être à l’écoute de ce qui s’est passé
entre les parents et l’enfant. C’est une chose que de voir ses parents et être avec eux ; l’idée
qu’on peut se fabriquer d’eux, même en en étant un peu éloigné, en est une autre. Il faut
travailler sur cette différence. La biologie dit « c’est son père, c’est sa mère », d’accord,
mais la nourrice c’est aussi une autre sorte de mère. Elle a le droit de s’attacher et les enfants
ont le droit d’avoir un père nourricier, c’est important pour eux ; heureusement que ces
personnes sont là. La famille est élargie et cette notion sauve la vie de beaucoup d’enfants.

Je voudrais que l’on sache tout cela, que l’on y pense, qu’on écoute les enfants et qu’on
sache qu’ils ont le droit d’être écoutés. Entendre leur souffrance et savoir comment on
peut leur parler et y répondre me semble un des droits essentiels dans cette période de
grande difficulté.

Dominique VERSINI - Dans le prolongement de ce qu’a dit Catherine Vanier, je
voudrais rappeler que notre institution a proposé un statut des tiers pour les tiers qui
partagent ou qui ont partagé la vie d’un enfant. Notre point de départ considérait l’enfant
placé dans une famille d’accueil à laquelle il est s’attaché affectivement pendant plusieurs
années, dont il est séparé brutalement du jour au lendemain parce qu’on considère qu’il
y a un lien affectif trop fort. Nous avons été témoins de situations absolument dramatiques
de changements non accompagnés ou mal accompagnés pour ce seul motif d’un lien trop
fort d’attachement.

Ce statut des tiers ne verra pas le jour parce qu’il a notamment été interprété comme
le statut des tiers dans les familles homoparentales ou les familles recomposées avec des
beaux-parents, etc., et que tout le monde a peur d’être destitué de l’amour de ses enfants.
Je suis toujours un peu surprise du mouvement de panique qui survient quand on a peur
que l’enfant confonde qui est qui.
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Au départ, ce sujet nous avait interpellé en tant qu’institution. Je suis contente que
Catherine Vanier le dise car c’est une psychanalyste d’enfants avec une très grande expé-
rience et qui a travaillé auprès des plus grands psychanalystes d’enfants : l’enfant a le
droit d’aimer plusieurs personnes différemment si on lui explique les choses de façon
claire. Il ne faut pas que nous-mêmes projetions des peurs par rapport à la notion
d’amour.

C’est pourquoi les professionnels gagnent à travailler en analyse des pratiques et
avec un regard pluridisciplinaire : les psychanalystes, les magistrats, les travailleurs
sociaux, les éducateurs sociaux, pour bien comprendre ce domaine si fragile et en même
temps si puissant.

La Convention internationale des droits de l’Enfant et toutes les interprétations de la
jurisprudence internationale et européenne constatent que l’enfant vit dans des familles
différentes, recomposées ou parfois très élargies. Bien sûr tout en maintenant son lien
principal et primordial avec ses parents, on doit donc privilégier le respect des liens affec-
tifs qu’il entretient avec des personnes qui ont compté dans son éducation mais qui ne
sont pas pour autant ses parents biologiques.

Laurence BELLON, Vice-présidente du Tribunal pour enfants de Lille

Pour rentrer directement dans le vif du sujet je commencerai par donner quelques
points de repère sur les familles que je reçois.

Je travaille sur le secteur de Roubaix. Beaucoup de familles que je reçois sont d’ori-
gine flamande, nombreuses (de quatre à dix enfants) ou monoparentales. Pas mal vivent
en moyenne avec 3 euros par jour et par personne. La pauvreté laisse des traces visibles
sur le corps. J’ai mis du temps à me rendre compte que les vêtements tachés ou troués ne
sont pas une question de propreté mais d’absence de vêtements de rechange. Je suis de
Marseille ; quand je suis arrivée à Roubaix, je trouvais tous les enfants malades à cause
de leur terrible pâleur. J’ai mis du temps à comprendre qu’à Marseille tout le monde est
bronzé, riches ou pauvres, mais que dans le Nord les enfants bronzés sont les enfants
riches parce qu’ils vont en vacances à la mer ou à la montagne ou qu’ils ont un jardin.

Je reçois entre cinq et six familles par jour en matière pénale (ordonnance de 45)
ou en matière civile. Je fais les arbres généalogiques pour repérer les enfants que je
reçois. Je me suis vite rendu compte que je rencontrais chaque jour une fratrie orphe-
line soit du père, soit de la mère ou parfois des deux. Les parents meurent entre 20 et
40 ans (accident du travail, de la route, suicide, noyade, assassinat, overdose, toutes
maladies confondues). D’ailleurs, les statistiques de l’Insee publiées en juin 2010 confor-
tent mes constats.

Je n’oublie pas les mineurs étrangers isolés qui sont très nombreux dans le Nord et le
Pas-de-Calais et qui assument seuls – c’est encore pire – le froid, la faim et la précarité.
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Face à ces réalités, l’institution judiciaire a plusieurs modes d’approche dont le pre-
mier est surréaliste. J’ai ainsi assisté à un colloque sur la précarité où un juriste a longue-
ment expliqué que les enfants pauvres pourraient intenter des actions en obligation ali-
mentaire à l’encontre des parents.

Une approche beaucoup plus sérieuse, et très à la mode en ce moment, consiste à
pénaliser la pauvreté, c’est-à-dire poursuivre des parents pour un délit pénal qui en l’es-
pèce va être le délaissement d’enfants ou bien la mise en péril de l’enfant dans des situa-
tions de mendicité. Il y a quelques formes de résistance dans la magistrature, il faudrait
développer une décision de la Cour de cassation.

La troisième approche de l’institution judiciaire est celle qui incombe au juge des
enfants dans le cadre de la tutelle de prestations sociales, qui désormais s’appelle « l’aide
à la gestion du budget », et l’assistance éducative auprès des enfants. Je prendrai
comme exemple une histoire concrète qui mêle mon intervention en matière de tutelles
et en assistance éducative. Voilà un couple qui a quatre enfants. Le père et la mère sont
beaux tous les deux, ils sont blonds, minces, à l’inverse de certaines représentations de la
précarité (obésité, corps épuisé etc.). Le père est au chômage. Il a travaillé auparavant
dans le textile, la mère n’a jamais travaillé. Ce sont des Flamands, et je connais toute
leur dynastie puisque je connais les grands-parents et le dernier des enfants (travaillant
sur le secteur de Roubaix, toutes les affaires me reviennent). Le père est en dépression
depuis longtemps avec une forte propension à l’alcoolisme.

J’ai commencé à les connaître en 2004 dans le cadre d’un dossier de tutelle aux pres-
tations sociales liée à des dettes de loyer et à un risque d’expulsion de la famille avec les
quatre enfants. La tutelle de prestations sociales consiste, si je le décide, à ce que les allo-
cations familiales soient versées à un service éducatif qui va les gérer au nom des parents
et normalement avec une aide aux parents.

Je les revois régulièrement et au printemps 2008 je leur donne une mesure d’assistance
éducative en milieu ouvert pour les aider dans l’éducation des enfants car la mère était
dépassée. À l’été 2008, je reçois la mère pour renouveler la tutelle aux prestations
sociales et je me rends compte pendant l’audience qu’elle est très triste. Je lui dis « vous
êtes très triste » et elle me dit « non, ça va ». À l’automne 2008, elle s’est suicidée et j’ai
dû placer en catastrophe les quatre enfants à l’Aide sociale à l’enfance. Dans les jours qui
ont suivi, j’ai reçu les enfants et je peux vous assurer que je me souviendrai toute ma vie
d’un des enfants qui avait six ans. Il s’est mis debout en face de moi, m’a regardée et m’a
dit « on va dormir combien de dodos au foyer ? » Je ne me souviens plus de ce que je lui ai
dit, mais j’ai dû trouver quelque chose pour qu’il ait un minimum de marge d’espoir.

Je les ai placés à l’Aide sociale à l’enfance dans l’urgence parce que le père était hors
d’état de s’en occuper. J’ai fixé dans un premier temps des droits de visite médiatisée
parce qu’avec le suicide et l’alcoolisation, la dépression s’était aggravée. De toute façon,
les enfants refusaient de retourner à la maison où la mère s’était suicidée et je ne voulais
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pas le leur imposer. Je les ai revus cet été, les enfants sont toujours confiés à l’Aide sociale
à l’enfance. En revanche, des droits de visite on est passé au droit d’hébergement. Le père
a un nouveau logement, les enfants y vont en week-end et ça se passe bien. S’il a des pro-
blèmes d’alcoolisation, c’est pendant la semaine et le week-end il fait attention. Les tra-
vailleurs sociaux s’organisent pour qu’il puisse aller au zoo, faire des choses avec les
enfants.

Comment on en est arrivé là ? Je vais être honnête, il y a une part du destin des indi-
vidus qui est irréductible quelles que soient les bonnes volontés des professionnels et
quelles que soient les erreurs des professionnels qu’on a pu connaître. Il y a aussi des
aspects de cette situation que je peux analyser. Comment s’est déclinée la précarité dans
cette famille ? Cela reprend des choses que j’ai dites en introduction. Au moment du
signalement, ils disposaient de 3,25 euros en moyenne par jour, d’une pièce commune
et d’une chambre pour l’ensemble de la famille, 1500 euros de dettes de loyers et 350
euros d’EDF.

À l’audience, les parents et les enfants ne parlaient quasiment jamais de la faim et du
froid, il y a une forme de pudeur. Le père ne parlait pas des périodes de séparation où il
était SDF. La pauvreté et de la précarité laissent des traces sur le corps tout comme l’al-
coolisation. J’ai découvert les violences conjugales uniquement quand l’assistance édu-
cative a commencé, elles n’étaient jamais évoquées au moment des tutelles. Il y a eu la
dépression de la mère qui était silencieuse et qui l’a menée jusqu’au suicide.

Quelles ont été à travers mon intervention les réponses de la société à la précarité et
aux difficultés matérielles ? J’ai répondu par une mesure de tutelle, c’est-à-dire par un
contrôle des allocations familiales destiné à assainir la situation matérielle. Au bout de
quelques années, il n’y a plus eu de dettes, la famille a changé de logement et la mère
a appris à gérer « en bonne mère » – auparavant on lui reprochait parfois des cadeaux de
150 euros.

Quelques mots sur la tutelle. Le contentieux de la tutelle est né en 1946 et l’idée de
l’État était « on verse des allocations familiales, mais on veut contrôler dans certains cas » ;
dans les situations dans lesquelles les parents buvaient ou détournaient les allocations
pour le jeu, etc. À partir des années 90, la tutelle n’a plus du tout servi à cela, elle a servi
de garantie lorsqu’il y avait des dettes importantes et des risques d’expulsion de la famille.
D’une certaine manière, on est passé d’un mécanisme de sanctions des parents défaillants
à un système de caution pour les créanciers.

La loi du 5 mars 2007 a remis de l’ordre dans tout cela en y introduisant la subsidia-
rité judiciaire. Dans ces situations financières, c’est le conseil général qui doit monter au
créneau le premier en instaurant une mesure d’accompagnement en économie sociale et
familiale. Le texte est symboliquement passé du Code de la sécurité sociale au Code civil.
Autant la subsidiarité en matière de danger grave a toujours posé question, autant celle-
ci ne me pose aucun état d’âme, je trouve que c’est une très bonne chose de la défendre.
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Comment ai-je répondu, et à travers moi la société, aux difficultés éducatives de cette
famille ? Au bout d’un moment, grâce aux rapports éducatifs qui m’étaient envoyés des
tutelles je me suis rendu compte que cela se jouait aussi sur le plan éducatif. J’ai donc
ordonné une mesure d’assistance éducative en milieu ouvert. Le jour du suicide, j’ai été
obligée de passer à la vitesse supérieure, à la mesure de placement avec bien sûr des amé-
nagements pour garantir ce lien avec le père qui, au départ, était beaucoup plus inter-
mittent.

Au-delà de l’aménagement et du droit de visite, il y a eu un montage financier très
particulier. Quand les enfants sont placés, les parents doivent contribuer financièrement
mais cela n’arrive jamais ou très rarement, du moins dans les familles que je rencontre à
Roubaix. En général, les allocations familiales sont versées au conseil général. J’ai décidé
un dispositif doublement exceptionnel, c’est-à-dire que j’ai restitué les allocations au
père mais avec une tutelle aux prestations (GBF) pour contrôler l’usage qu’il allait en
faire. Je ne voulais pas qu’il utilise l’argent pour l’alcool etc. Cet argent devait lui per-
mettre d’aménager les moments où il recevait ses enfants.

Je formule donc une recommandation à laquelle je tiens. Ne serait-il pas possible de
demander que dans ces situations il y ait un maintien automatique des allocations
familiales pour les enfants placés lorsque les parents sont en dessous d’un certain
seuil de revenu pour que ce maintien des allocations ne soit pas laissé à la seule bonne
volonté ou charité du juge et de la CAF? La CAF du Nord étant consciente des réalités,
elle ne s’oppose pas à mes décisions que je motive mais dans un certain nombre de dépar-
tements les CAF peuvent s’y opposer.

Quelle est la posture des professionnels face à la précarité ? Je suis juge des enfants
depuis 25 ans et j’ai perçu que certains professionnels, pas très nombreux mais il y en a,
font la morale aux parents qui ont des difficultés à gérer l’argent. Dans la très grande
majorité des cas les rapports et les analyses des professionnels de l’enfance (travail social,
psychiatres, magistrature) tournent autour de la culture de « papa, maman, Freud et
moi ». J’utilise cette phrase un peu familière pour évoquer ce fait : la plupart des rapports
que je reçois occultent de nombreuses réalités sociales.

Dans cette famille, il aura fallu trois ans pour qu’un jour je pense à demander à ce père
quel était son métier. Il m’a expliqué que dans le textile il était noueur sur un métier,
c’est-à-dire qu’il était capable de raccorder 6000 fils dans l’ordre. Je ne sais pas ce que
cela signifie, mais je me rappelle l’avoir noté mot à mot et qu’il était très fier de l’expli-
quer devant les enfants.

Les rapports sociaux occultent les configurations du logement, du quartier. On occulte
également les réseaux de solidarité qui peuvent exister dans les quartiers soit des réseaux
sociologiques, soit des réseaux familiaux, religieux ou culturels. On oublie souvent de
parler de l’impact que peuvent avoir la précarité, le chômage, etc.
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Je me suis toujours demandé si cette cécité sociologique était uniquement liée à la for-
mation des professionnels dans les écoles de travail social et, de façon plus générale, à
une confiance immodérée dans l’approche individuelle, individualiste, psychologique
qui est très à la mode à l’heure actuelle ? Ou s’il s’agissait d’une espèce de sentiment d’im-
puissance face aux réalités économiques ?

Si j’avais des recommandations ce serait d’insister pour introduire une culture
sociologique de ces réalités dans les centres de formation (travail social, psychologie)
pas simplement en termes de statistiques, mais la manière d’appréhender ces précari-
tés, de réagir et de révéler des potentialités. Il faut reconnaître que nous avons des
choses à apprendre de la part de certaines associations comme ATD Quart Monde.

Quand je parle avec les pédopsychiatres hospitaliers, avec les responsables de l’Aide
sociale à l’enfance, les responsables des services éducatifs, je me rends compte qu’il y
aurait besoin de revaloriser les professionnels que Bourdieu appelait « la main gauche
de l’État ». Ces professionnels que nous sommes tous ici, placés entre le marteau et
l’enclume : les familles en grande précarité et ces hiérarchies tous azimuts comme l’État
ou les parlementaires qui ne nous demandent des comptes que dans une certaine
logique ; ils représentent ce que Bourdieu appelait « la main droite ». En 20 ou 30 ans,
nous avons été très dévalorisés. Il y aurait un très gros travail à faire, je le répète sou-
vent, et se battre pour que l’on reconnaisse ce que nous faisons.

Certes, nous avons tous intégré les impératifs financiers des institutions dans les-
quelles nous travaillons. Je voudrais rappeler, en tant que juge et citoyenne, que des cen-
tres éducatifs fermés pour les adolescents délinquants, coûtent entre 600 et 700 euros par
jour. Les prisons modernes pour les mineurs (EPM), c’est entre 400 et 1 200 euros par
jour. Il y a de l’argent qui circule, mais beaucoup moins dans les domaines où nous tra-
vaillons, en protection de l’enfance.

L’imbrication de la souffrance et de la pauvreté est le dernier élément que je voudrais
analyser ; il n’est pas facile de distinguer entre une situation de pure précarité matérielle
et une situation où s’imbriquent précarité et grande souffrance psychique. Le suicide
de cette mère m’a bouleversée et m’a aussi beaucoup interrogée. Est-ce que, à force de
remettre en ordre la situation financière de cette famille, ce qui a tout de même permis
de résorber les dettes, tous (le travail social et moi) nous n’avions pas oublié l’importance
des souffrances que vivait cette famille. J’avais posé la question au mois d’août « vous
avez l’air triste, madame ? », « non, ça va », je n’ai pas insisté davantage. Les difficultés,
notamment financières, étant en partie résolues, les parents n’ayant plus à mettre en
place des mécanismes de survie quotidienne, je me suis demandé si les difficultés
personnelles et les souffrances n’étaient pas remontées brutalement à la surface de façon
massive conduisant au suicide de la mère.

Finalement, n’y avait-il pas maldonne d’attendre une réponse judiciaire – celle que
j’assume dans ma fonction de juge des enfants – à la souffrance et à la précarité qui
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avaient été vécues par trois générations de cette famille ? Réponse judiciaire signifie
réponse au cas par cas, très individualisée, alors qu’une grande partie des réponses se joue
à une échelle macroéconomique. C’est-à-dire l’économie souterraine qui permet de sur-
vivre dans ces quartiers mais qui risque de se refermer comme un piège sur ces parents ou
ces adultes parce qu’ils peuvent être poursuivis pour recel, complicité, etc.

N’y avait-il pas maldonne enfin d’attendre tout d’une approche totalement indivi-
dualisée alors qu’en fait une très grande partie des réponses à la pauvreté se joue dans
la mobilisation de la société et dans ses choix politiques ?

Dominique VERSINI - Dans certaines régions de France, dont celle-ci, il existe une
précarité massive d’une certaine manière. On n’a pas cessé de nous expliquer que nous
avions un arsenal législatif – c’est sans doute vrai – et que nous avions le plus grand taux
de protection sociale du monde par rapport à notre PIB. Pourquoi en sommes-nous là ?
Une famille qui a ce niveau de précarité, de détresse absolue, c’est de la survie, on n’est
plus dans la vie normale.

On voit bien qu’il aurait fallu toute une organisation, une équipe de psychiatres, pour
traiter leurs problématiques individuelles, leurs histoires et les parcours sur plusieurs
générations. On peut m’expliquer qu’il y a tout ce qu’il faut, je n’y crois pas parce que
c’est finalement laisser toute la responsabilité entre les mains soit du juge soit des tra-
vailleurs sociaux qui n’ont que leurs propres moyens, aussi efficaces soient-ils.

Fabienne QUIRIAU - Directrice générale adjointe de la CNAPE, ancienne conseil-
lère technique du ministre Philippe Bas pour la loi du 5 mars 2007.

La loi du 6 mars 2007 réformant la protection de l’enfance qui a tenté de revisiter le
dispositif de protection de l’enfance, s’appuyait sur le constat de l’évolution du dispositif
ces dernières années. De plus en plus, le dispositif de protection de l’enfance se judi-
ciarisait : saisie du parquet, mise en place de mesures judiciaires, de plus en plus d’enfants
étaient séparés, donc placés sur mesures judiciaires et accueillis en établissement, en
famille d’accueil.

Nous nous sommes interrogés sur les motifs d’une telle évolution. Par ailleurs beaucoup
de familles – ATD a été pour beaucoup dans cette impulsion comme d’autres associations
– dénonçaient cette évolution. Nous avons été très sensibles au désarroi de beaucoup de
familles qui se trouvaient avec une séparation durable.

Nous avons observé que, de plus en plus, les négligences et des carences consti-
tuaient les raisons pour lesquelles on saisissait l’autorité judiciaire. On passait du
registre de la violence aux carences et négligences. Nous nous sommes alors posé la
question : est-il normal que l’on ait à recourir à la justice pour des raisons sans doute liées
à une grande précarité - avec des nuances bien entendu - mais surtout liées à ses effets
sur l’enfant ? Quoi que l’on dise ce n’est jamais une simple formalité pour ces familles et
cela reste toujours un traumatisme.
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À l’inverse, certains disaient « attention, il y a des enfants qui souffrent et qu’il faut proté-
ger. Il faut faire valoir les droits des enfants à être protégés, les sécuriser ». Nous sommes face à
des parents et des familles qui, pour les plus extrêmes, sont préjudiciables à ces enfants.
Je n’utilise pas le mot qui a eu cours à un moment donné : familles pathogènes, qui rap-
pelle peut-être des souvenirs à quelques uns.

L’idée était donc de trouver le point d’équilibre et de savoir quels critères motivaient
les choix. Qu’est-ce qui peut faire à un moment donné que l’on aille dans un sens ou un
autre ? Que l’on maintienne l’enfant chez lui ou qu’on le sépare de sa famille. Nous
avions en tête la Convention internationale des droits de l’Enfant et tout le mouvement
en faveur des droits de l’Enfant. Nous avons finalement pris le parti de préserver
autant que possible les liens familiaux et donc de tout mettre en œuvre pour mainte-
nir l’enfant chez lui.

Une réflexion a été menée petit à petit en partant du principe qu’il n’y a pas de fata-
lité à ce que les situations se dégradent. Si nous intervenons et arrivons à accompagner
des familles, à mettre de l’aide à leur disposition, à travailler en prenant en compte leurs
droits et en les mettant en situation d’exercer leurs droits, peut-être éviterons-nous la
dramatisation des situations. Peut-être éviterons-nous aussi ces fameux placements et la
judiciarisation des dispositifs.

Cela explique que nous avons misé sur quelque chose qui s’appelle la prévention,
qui existait par ailleurs. On a toujours fait de la prévention, mais il était important sym-
boliquement de mettre dans ce dispositif de protection de l’enfance la prévention
comme un objectif majeur. Cela modifiait la notion même de protection.

Qu’est-ce que protéger un enfant aujourd’hui dans notre pays ? C’est non seule-
ment le mettre en sécurité quand il le faut, mais c’est prendre une décision quand il y a
lieu de le déplacer parce qu’il faut le protéger physiquement. C’est également « prendre
soin » et c’est la notion que nous avons essayé de promouvoir. « Prendre soin avec ses
parents » et essayer de mettre en œuvre tous les dispositifs de prévention pour ces parents
qui sont les plus démunis. La précarité était présente durant toute notre réflexion.

Il y avait quelquefois une gêne à parler. Je me rappelle qu’on se demandait s’il fallait
faire un groupe sur la pauvreté des enfants ; mais de quoi parlions-nous ? Nous nous
sommes rendu compte que finalement il ne fallait pas cibler des catégories d’enfants, et
que ce que nous mettions en place concernait ces familles et ces enfants. D’où l’idée de
mettre en avant cette notion de besoins fondamentaux. Si on l’introduit dans la loi,
c’est justement pour tenter de répondre à des difficultés que peuvent connaître des
enfants par rapport à ces besoins ; lesquels sont-ils ? Toute la dimension affective, mais
pas seulement. Comment aider ces parents pour qu’ils puissent être en situation de
répondre justement à ces besoins fondamentaux selon l’âge de l’enfant ?

1 4 7La Défenseure des  enfants -  Précar i té  e t  pro tec t ion  des  dro i ts  de  l ’en fan t -  2010

DDE_RA_THEMATIQUE_2010_DDE_RT_2010  29/10/10  12:34  Page147



S’il y avait une proposition à faire, ce serait de peser sur les politiques qui bien sûr
aujourd’hui sont dans un contexte difficile. Les priorités politiques ne vont pas forcé-
ment naturellement vers l’enfant et la famille, il faut le dire. De ce fait, les collectivi-
tés territoriales notamment, vont concentrer leurs moyens, qui sont à budget constant a
minima voire en restriction pour 2011, et leurs actions sur les compétences obligatoires
qui sont la protection de l’enfance au sens où on l’entendait avant 2007. On va mettre
de côté, en attente, tout ce qui aurait pu aider à empêcher la dégradation des situa-
tions. Cela est dommageable pour l’enfant, la famille et la société toute entière.

Il faudrait mobiliser des ressources, des moyens, les compétences familiales des
parents, de la famille et de l’environnement et les capitaliser… La prévention est fruc-
tueuse. On parle souvent du soutien à la parentalité ou d’accompagnement des parents,
mais beaucoup d’actions nombreuses et diverses, comme par exemple le réseau des
REAAP qui commençait à se développer en soutien aux parents, ne peuvent plus être
mises en œuvre aujourd’hui faute de moyens ; c’est dramatique. Les budgets fléchés de
l’État sont de plus en plus amputés. Quand cette loi de protection de l’enfance a été
votée nous prévoyions un fonds pour encourager la mise en œuvre de cette loi et notam-
ment favoriser la mise en œuvre de ces actions de prévention en direction et en faveur
des familles.

Il faut être très clair, une des finalités de cette prévention se situe dans le champ de
la périnatalité, sur laquelle nous avons misé énormément car on sait qu’il y a une « sur-
vulnérabilité » des situations de grande précarité – mais pas seulement. Comment en sor-
tir si on ne mobilise pas tous les moyens à ce moment-là pour que ces familles puissent
accueillir l’enfant, dédramatiser, déstresser et pour que l’on puisse les accompagner, qu’il
y ait des lieux pour les écouter et qu’elles puissent poser leur fardeau ? Faute de quoi ces
familles s’installeront dans une sorte de précarité qui sera sans fin. Les travailleurs
sociaux et tous les professionnels (médecins, pédopsychiatres) récupéreront très diffici-
lement une telle situation ancienne et bien installée.

C’est une question éminemment politique. Quels sont les choix en France en faveur
de l’enfance et de la jeunesse ? Veut-on vraiment miser sur une politique qui prévienne
ces dégradations ? Se résigne-t-on à la fatalité d’aller devant le juge des enfants et d’as-
sister à ce drame absolument bouleversant ? Cela ne veut pas dire que la justice n’a pas
sa place dans le dispositif de protection de l’enfance, mais que nous avons le devoir de
protéger comme il se doit, l’enfant, les parents, l’environnement et toutes les institutions
et la société toute entière.

Si la loi contient autant de dispositions qui dérivent directement de la Convention
internationale des droits de l’Enfant, c’est justement parce que la France a du retard à
certains égards. Ce qui est curieux parce que nous avons des moyens, nous avons un
arsenal législatif incroyable, mais le problème vient de ce que tout est cloisonné. Tout
s’enchevêtre, rien n’est lisible, rien n’est clair. Comment se fait-il que le même jour on
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vote deux lois avec deux esprits aussi différents et contradictoires par rapport à la
famille ?

Pourtant, oui, j’ai porté cette loi au nom de nous tous, au nom des enfants et des
familles parce qu’il fallait le faire. Faire cette loi dans ces conditions a été absolument
terrible et aujourd’hui nous en payons le prix parce que cela nous poursuit. On a tous les
arguments possibles pour ne pas faire de la prévention parce qu’on craint sa finalité :
qu’est-ce que d’aller dans une famille où l’on a très peur ? Pourquoi la PMI irait dans une
famille ? Que font les AISF ? Quel dommage !

Je voudrais lancer un appel aux professionnels, à tous ceux qui sont sur le terrain. Il
est vrai qu’il y a un problème de temps et que travailler avec les parents demande du
temps pour les mettre en situation d’exercer leurs droits. Ce n’est pas tout de leur dire
qu’ils ont des droits. Il faut dire comment on met les professionnels en situation d’ai-
der les parents pour qu’eux-mêmes parviennent à exercer leurs droits.

Oui, il y a des problèmes de moyens, mais pas que cela, il y a une question d’esprit et
de temps. Cette loi est complexe dans sa mise en œuvre, il faudra du temps, mieux la
connaître et savoir ce que sont ces droits des enfants et ces droits parentaux. Si on dit
qu’ils sont contradictoires c’est qu’on ne les connaît pas bien. Des dispositifs dans cette
loi méritent d’être soutenus : cette mesure judiciaire concernant le budget, cet accompa-
gnement à l’économie sociale et familiale. Des choses simples à promouvoir. Si nous
arrivons à développer des actions pour accompagner les parents et non pas pour les
sanctionner (contrat responsabilité parentale, conseil des droits et devoirs des familles,
etc.), si nous arrivons à faire émerger ce qu’est la parentalité au sens le plus noble du
terme, alors je crois que nous aurons gagné. Il ne faut pas se résigner.

Nathalie PONTASSE, Chef de service de la coordination des politiques Enfance
famille au Conseil général du Pas-de-Calais.

Un rapide portrait du département permettra de comprendre les choix du Conseil
général, déclinés dans le nouveau schéma départemental de l’enfance et de la famille,
adopté par l’assemblée en décembre 2010. Le Pas de Calais est un très grand département
contrasté : 1,5 million d’habitants dont 450000 jeunes de moins de 20 ans (beaucoup
plus que dans d’autres départements), à la fois urbanisé et rural. La situation est très for-
tement dégradée. Après un fort essor industriel il est confronté à une restructuration de
l’activité économique et à un problème d’employabilité et de retard de formation impor-
tants particulièrement chez les jeunes sans qualification ce qui complique leur insertion
sociale et professionnelle. 13 % des familles sont monoparentales dont la moitié vit sous
le seuil de bas revenus. 30 % des allocataires du RSA socle (ex RMI) sont des parents
seuls. Cela influe sur les équipements de logement, de transports, les réponses apportées
aux familles et les coopérations à mettre en place.
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Le budget enfance famille se monte à 185 millions d’euros ; en 2009 on a dispensé
4500 mesures d’aides financières à des familles ; il y a eu 9 000 mesures de prévention et
de protection de l’enfance, 5 500 placements (ce qui est très important) dont 80 % sont
judiciaires.

Le choix du Conseil général a été d’abord de repérer les besoins en évitant de décli-
ner l’action sociale de façon segmentée (logique de guichet) et de rapprocher les poli-
tiques des territoires aussi bien la voirie que le développement social local, la solidarité,
la culture, le sport, le collège, l’éducation. Ce qui implique de s’engager dans une dyna-
mique de mutualisation, de transversalité et de coordination d’actions traditionnelle-
ment cloisonnées avec l’ensemble des acteurs qui œuvrent dans le champ très large de
l’enfance et de la famille (élus, société civile, associations, services de l’État, justice,
etc.).

Cela s’est fait en installant des contrats territoriaux de développement durable qui,
pour l’enfance et la famille se sont construits autour du développement et de la diversi-
fication de structures de la petite enfance ; de la création de réseaux d’assistantes mater-
nelles ; d’une politique intercommunale de la famille. Notre mission d’accueil et d’ac-
compagnement vise à construire un projet global avec la famille en l’appréhendant dans
sa globalité, aussi bien ses difficultés que ses compétences, de l’associer à un projet et de
contractualiser l’accompagnement social. La famille pouvant ne pas être d’accord avec
les objectifs déclinés par les travailleurs sociaux. Un « référent famille » coordonne le
plan d’action et sera l’interlocuteur de l’ensemble des partenaires.

Aline PAILLER - Quand une famille n’est pas d’accord avec le projet, comment cela
se passe-t-il ? Comment ce dispositif volontariste, optimiste et sans doute efficace, dont
on voit bien qu’il a été pensé, se met en place ?

Nathalie PONTASSE - C’est un projet construit avec la famille, avec un support
écrit. On observe avec elle ce qui bloque et sur quelles compétences on peut s’appuyer,
puis on discute avec elle des priorités d’action en cherchant une porte d’entrée qui mette
en confiance.

Dominique VERSINI - Et la parole de l’enfant ?

Nathalie PONTASSE - Quand les mesures concernent les enfants, leur parole est
recueillie lors d’échanges avec les travailleurs sociaux et avec leurs parents dans le
projet éducatif individuel et familial qui a été mis en place depuis très longtemps dans
le département. C’est un des outils d’accompagnement du placement des enfants dans
le lien entre les familles d’accueil, les établissements, leur famille et les différents
intervenants.

Cela nous a permis de relever notre difficulté à donner davantage de place aux
familles et aux enfants. Nous partons tous avec la bonne intention de mettre la famille

1 5 0 La Défenseure des  enfants -  Précar i té  e t  pro tec t ion  des  dro i ts  de  l ’en fan t -  2010

DDE_RA_THEMATIQUE_2010_DDE_RT_2010  29/10/10  12:34  Page150



au cœur du dispositif, pour autant les changements de pratiques et de regards notamment
sur le potentiel des familles et leurs capacités à trouver en elles-mêmes des solutions ne
sont pas forcément inscrits en tant que tels dans nos actes professionnels.

Il a fallu travailler davantage, avec les associations notamment, et construire des
espaces. Nous sommes en cours d’élaboration d’espaces de co-formation et d’échange
avec des élus, des professionnels, des représentants des associations de familles, où
l’on débat de questions concrètes et sensibles : le droit à l’oubli, la qualité et le contenu
des informations, y compris informatiques, des dossiers sociaux… ATD nous a beaucoup
aidés et participe au comité d’éthique

Aline PAILLER - Donnez-nous quelques exemples d’actions collectives.

Mme Nathalie PONTASSE - Dans le cadre des consultations d’enfants, des profes-
sionnels des Maisons département solidarité animent par exemple des ateliers de relaxa-
tion, de massage bébé, des ateliers musicaux pour les tout-petits. Les mamans sont géné-
ralement présentes et cela permet à tous de se détendre et trouver un moment de quié-
tude. Ou encore de donner l’occasion à certaines femmes très dévalorisées de sortir de
leur quartier et retrouver l’estime de soi en fréquentant d’atelier d’esthétique. Cela peut
paraître fou, mais c’est ainsi. Ce sont des micro-actions qui soutiennent la parentalité,
la socialisation et l’insertion. Elles peuvent apparaître aux yeux des tiers ou des profes-
sionnels comme peu efficaces, donnant bonne conscience en éloignant d’un quotidien
émotionnellement pesant. C’est tout le contraire.

Je pense aussi à un projet innovant comme les Maisons des familles qui sont un lieu
accessible (dans tous les sens du terme) pour fédérer différentes actions de parentalité :
accueil et information, notamment sur le droit des enfants et des familles, et les actions
du conseil général ; mais aussi plusieurs ressources de soutien à la parentalité en difficulté
comme la médiation familiale, l’accompagnement dans les visites médiatisées, les visites
de fratries, les entretiens familiaux, la thérapie familiale…

Dominique VERSINI - Je poserai une question concrète. Le juge a pris la décision
de faire un placement judiciaire ou alors vous arrivez à convaincre une famille ou la
famille vous demande de faire un placement administratif. Commet cela se passe-t-il ?
Nous recevons des réclamations qui montrent que parents et enfants ne sont pas prépa-
rés à la séparation et que cela fait des drames. À partir du moment où le juge a pris sa
décision qui l’explique aux enfants ? Vous avez entendu ce qu’a dit l’adolescent : il faut
qu’on nous explique qui est en charge de nous, pourquoi, qui est le supérieur hiérar-
chique de ce quelqu’un. Comment prépare-t-on l’enfant à ce placement ? Ce sont des
choses assez concrètes. A-t-il le temps de préparer ses petites affaires ? Comment lui
explique-t-on qui est cette famille d’accueil ? Avez-vous pu mettre en place des alterna-
tives aux placements depuis la loi de 2007 ?
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Nathalie PONTASSE - Oui. Je suis tout à fait d’accord avec vous, on trouvera tou-
jours dans l’administration le courrier maladroit qui demande de venir pour exécuter l’or-
donnance du juge des enfants. La majorité des situations se passe de cette manière. Il ne
faut pas oublier que cinq placements sur dix ne sont pas préparés et arrivent en
urgence dans les établissements ou chez les assistants familiaux ; c’est énorme. Aux
traumatismes antérieurs s’ajoute celui d’une séparation violente ou mal expliquée.
Pourtant ces accueils n’ont pas toujours lieu le vendredi soir ou à la veille des vacances.
Ils ne résultent pas toujours d’une ordonnance du juge ou du parquet prise en urgence.
J’évoque ici les urgences pour lesquelles des interventions sociales sont en cours et où le
jeu des acteurs crée de l’incohérence dans tout le processus décisionnel, de la souffrance
pour les familles et de l’inacceptable pour les jeunes. Chaque acteur a une responsabilité
dans cette souffrance. Nous avons encore beaucoup de choses à régler.

Dominique VERSINI - Est-ce qu’il y a une procédure ?

Nathalie PONTASSE - La procédure est normalement de demander à la famille – je
parle bien du cadre judiciaire – de venir avec l’enfant. 75 % des enfants du Pas-de-Calais
sont orientés en familles d’accueil. Quand on a une famille d’accueil disponible, on peut
organiser plus facilement l’accueil de l’enfant. Elle va pouvoir faire la connaissance de
l’enfant, prendre contact avec les parents et s’assurer qu’un certain nombre de choses
sont transmises (carnet de santé, livres pour l’école, consignes de la maman sur comment
la petite a besoin de s’endormir). C’est le quotidien des services.

Un accueil, que je différencie volontairement du placement, peut tout à fait être
accepté par un jeune et sa famille s’il est bien préparé et accompagné. Préparer un accueil
c’est d’abord le construire comme une aide possible ; l’accompagner c’est aussi éviter la
perte de liens.

J’ai l’impression que quoi qu’on fasse on a toujours des situations où il y a quelque
chose de non préparé ou de mal communiqué, des espèces de stigmates administratifs qui
restent et qui vont coller aux professionnels alors même que 90 % d’entre eux gèrent ces
situations d’une manière plus qu’humaine.

Dominique VERSINI - Est-ce qu’il manque du monde? Est-ce qu’il faut plus de budget?

Dans la salle - Oui !

Nathalie PONTASSE - Il manque du monde.

Catherine VANIER - Je ne sais pas si comme psychanalyste j’entends plus de choses,
vous avez bien entendu ce qui a été dit. Cela pose véritablement toute la question de la
violence de ces histoires. 80 % des placements sont judiciaires, cinq sur dix en urgence…
Qu’est-ce qui peut bien se passer dans ces familles ? Dans le Pas-de-Calais, ils ne sont pas
plus « dingues » qu’ici, cela ne doit pas être pire qu’ailleurs. On ne peut pas mettre cela
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uniquement sur le socioculturel d’un département. Pourquoi cela ne se passerait-il pas
ainsi en France en général car ce sont des chiffres valables un peu partout ?

Est-ce qu’on se pose la question : comment les familles en arrivent là ? Tant qu’on ne
pose pas véritablement la question du monde dans lequel vivent ces familles et de ce qui
se passe véritablement pour elles, je ne vois pas comment on peut y arriver.

C’est formidable de constater qu’un juge des enfants accepte - puisque vous le faites
apparemment - de recevoir les enfants. Cela change énormément de choses. L’exemple
cité par Laurence Bellon est extrêmement frappant. Qui dit avoir senti que cette femme
allait mal, l’avoir vu, mais n’avoir pas pu faire plus que ce qu’elle a fait. Elle lui a dit
« Madame, vous êtes triste » et on se doute que dans ce cas elle répond, « pas du tout » ; et
elle se tue. C’est assez prévisible qu’elle se tue. Peut-être qu’avec un peu de prévention
bien en amont de votre intervention…

Dans la salle - C’est la faute des travailleurs sociaux ?

Catherine VANIER - Non. Entendez-moi bien, je suis en train de parler de l’état
d’esprit général d’un temps dans une culture, de la façon dont on écoute ce qui se passe
dans une famille. Je ne mets pas les travailleurs sociaux en cause. Je trouve même qu’ils
sont extrêmement malmenés par cette façon de voir les enfants parce que cela leur fait
violence à eux-mêmes ; exactement comme cette histoire qui du point de vue de la jus-
tice a fait terriblement violence à Laurence Bellon, à tel point qu’elle dit qu’il faudrait
peut-être envisager que soit restitué un peu d’argent aux parents parce que c’est humi-
liant pour eux d’avoir à demander l’argent des allocations quand ils en ont besoin.

Vous ne faites pas directement le lien avec le suicide de cette dame, mais il n’empêche
que la question se pose. C’est le symptôme de ces parents d’aller mal et d’être empêchés
dans leur parentalité pour différentes raisons très compliquées. Ce n’est pas de la faute des
travailleurs sociaux si ces raisons n’ont pas été prises en compte plus tôt. C’est de la faute
de chaque citoyen l’un à côté de l’autre, d’un monde, d’une culture. Au moment où
Laurence Bellon s’occupe des enfants de cette femme, prend tout en charge, lui donne la
solution et permet à ces parents de s’en sortir, c’est à ce moment-là que la mère se tue.
Comme quoi, ce qui ne va pas chez quelqu’un n’est pas toujours forcément là où on le
pense. On pense qu’en soulageant le problème et en trouvant une solution on va le sau-
ver et en fait cela le « flingue ». C’est là où la maladie psychique mentale est compliquée.

Dominique VERSINI - Personne n’a dit que c’était de la faute des travailleurs
sociaux. Nous nous interrogeons sur le fonctionnement des procédures, ce n’est pas du
tout la même chose. Comment on explique les choses très dures aux enfants ? De toute
façon, c’est forcément un drame pour l’enfant. Comment collectivement apprendre à
atténuer les drames ? Une chose me paraît indispensable, et pour le coup c’est une
faute des hiérarchies si elles ne le font pas, c’est de donner des espaces d’analyse des
pratiques professionnelles.
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Brigitte ALSBERGE, Responsable du département Enfance famille du Secours
catholique

Le Secours catholique rassemble à peu près 1000 salariés et 63000 bénévoles qui agis-
sent dans 2400 accueils dispersés dans toute la France. Sur une année, nous rencontrons
à peu près 630000 situations de précarité, ce qui veut dire à peu près 780000 adultes et
680000 enfants. Si on sait que le seuil de pauvreté se situe un peu au-dessus de 900 euros�.
Nous touchons des familles en grande précarité, la moyenne de leurs revenus se situe
autour de 540 à 600 euros par mois, qui se retrouvent dans de très grandes difficultés. On
parle d’arriver à gérer un budget, mais que gérer avec 600 eurospar mois? Il n’y a pas assez.

Les familles très souvent ont d’abord une demande d’aide matérielle : soutien dans une
démarche pour régler un problème de facture, de nourriture ou de vêtements.

Nous menons aussi une forme d’accompagnement pour permettre aux familles de se
situer. Ces familles ont une ténacité, une énergie, des compétences, une patience
incroyables malgré leurs énormes difficultés. Il faut rappeler qu’avoir de l’argent aide à
pallier des difficultés ce que ne pourra pas faire une famille en précarité. Il existe une
forme d’engrenage qui rend les situations difficiles. Une enquête auprès d’enfants et de
parents réalisée il y a deux ans a montré que la famille est la première des préoccupations,
des souhaits, des besoins et des questionnements permanents des parents et des enfants
dans la quasi-totalité des familles que nous rencontrons ; ils expriment le souhait très fort
de bien faire et d’essayer de s’en sortir pour que les enfants aient une vie meilleure qu’eux
et que ce qui touche aux enfants et à la famille fonctionne et puisse évoluer.

Beaucoup de ces situations familiales difficiles mènent à l’isolement dans le quartier,
dans l’école. Beaucoup de choses sont brisées par la honte, la difficulté, parce qu’on n’ose
pas demander ou parce qu’on ne peut pas répondre à certaines choses, parfois pour des
questions d’horaires (quand on travaille tôt le matin ou tard le soir c’est difficile d’être
là à l’heure des mamans).

De plus, très souvent, ces familles sont regardées au titre de leurs manques. Quand
on parle de prévention, la première réaction – et c’est normal – est de regarder ce qui
manque, les carences, les dysfonctionnements, et de travailler là-dessus ; ce qui est légitime.
En même temps, ces familles perdent toute confiance en elles-mêmes, elles perdent la
capacité de regarder ce qu’elles font bien. En perdant confiance en soi, on perd une capacité
d’agir, d’initiative. On entendait quelqu’un dire que face aux difficultés on fuit les rendez-
vous, on ne va pas. On sait qu’on devrait aller à tel rendez-vous ou voir le professeur mais
c’est trop difficile. C’est une situation de plus où l’on risque d’être pris en défaut ou d’être
repris par d’autres.

Il nous apparaît que les parents ne sont pas plus mauvais que d’autres parce qu’ils sont
en précarité. Nous côtoyons des milliers d’enfants en situation de précarité et fort peu
d’entre eux sont placés, ce qui veut dire que la précarité n’engendre pas forcément une
difficulté à être parents.
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On rencontre beaucoup de logiques d’opposition : parents/enfants, école/parents, pro-
fessionnels/non professionnels, ce qui créée un regard de suspicion permanente, très
dommageable. Certes, il faut protéger les enfants en difficulté mais il ne faut pas voir
pour autant tous les parents en précarité comme des parents dysfonctionnant d’office.
Cette suspicion rend la prévention difficile parce que beaucoup de parents n’ont plus
confiance. Nous sommes tous responsables du regard que nous portons sur les autres
parents et les autres personnes qui nous côtoient.

Marie-Claire CAROS, Directrice d’un établissement dans la Seine-et-Marne pour la
Fondation Mouvement pour les villages d’enfants

Nous sommes 13 établissements sur six départements qui représentent 643 enfants
placés, nous accueillons des fratries. Nous arrivons en dernier recours pour des enfants
placés. Qui dit enfants placés dit familles. Plus de trois-quarts des familles avec les-
quelles nous travaillons sont dans des situations de précarité très grande, en particu-
lier en absence d’emploi. Cela entraîne la pauvreté, l’absence à l’école, les conduites
addictives en particulier l’alcoolisme, probablement sociologiquement plus fréquent
dans ces familles.

De ce fait, les travailleurs sociaux – dont je fais partie – ont tendance à penser que ces
familles sont plus nocives et plus dangereuses pour les enfants, donc on place probable-
ment davantage ces enfants d’abord parce qu’ils sont facilement repérés dans les écoles,
les hôpitaux et les services sociaux qu’ils côtoient depuis des années. Nous avons des
familles qui ont elles-mêmes été suivies depuis très longtemps par les services sociaux.
Dans le village, nous avons une maman dont la juge qui s’occupait d’elle quand elle était
enfant place aujourd’hui ses propres enfants. Ce n’est pas une généralité, mais il est vrai
que certaines familles sont suivies longtemps et sont malheureusement dans la répéti-
tion. Dans les établissements les enfants placés sont issus de familles précaires. Dans
d’autres conditions économiques un certain nombre d’enfants ne seraient pas placés.

Je me retrouve beaucoup dans les propos sur le cloisonnement. Toutes les institutions
travaillent à leur niveau avec les familles, les institutions comme les nôtres également,
mais nous sommes toutefois très isolés. Nous avons un peu de mal à être en véritable
complémentarité avec les services de l’ASE par exemple. Un de mes constats l’explique
par une absence de personnel. En Seine-et-Marne, la moyenne des situations suivies par
les travailleurs sociaux est de plus de 45. Je ne sais même pas comment ils font. Je n’incrimine
absolument pas les travailleurs sociaux de l’Aide sociale à l’enfance, mais je pense que
nous manquons de moyens pour faire un travail intelligent, tous ensemble, et que nous
souffrons beaucoup du cloisonnement.

L’économique nous touche aujourd’hui de très près. Par exemple, le département de
Seine-et-Marne a supprimé toutes les prises en charge de psychothérapie pour les
enfants ! Je pense qu’il n’y a plus rien non plus pour les familles en ce domaine. De la
même façon, le département de Seine-et-Marne étant très vaste et, pour maintenir et
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faciliter les liens et les rencontres avec les familles ce que nous estimons très important,
nous utilisions des taxis, mais nous n’avons plus de financement ; de même nous n’avons
pas suffisamment de personnel pour accompagner les enfants pour que la famille passe
une journée avec eux.

Tout cela ne favorise pas ce travail indispensable du lien. Nous sommes tous, profes-
sionnels, convaincus de cette nécessité même lorsque ces liens peuvent être compliqués
et ne nous facilitent pas la vie dans le travail que nous pouvons faire avec les enfants. En
tout cas, pour parler à l’enfant, lui expliquer son histoire et favoriser le lien quel qu’il
soit, il faut en avoir les moyens. L’une des premières préconisations est qu’on donne vrai-
ment ces moyens.

Aline PAILLER - La parole est à la salle…

Bérangère TAILLEUX - Je suis directrice d’un service qui effectue de la GBF (mesure
judiciaire d’aide à la gestion du budget). L’ensemble des services qui font de la GBF ont
constaté une grave chute de leur action ; ce qui me paraît normal puisqu’on veut déjudi-
ciariser.

Néanmoins, on constate que nombre de départements n’ont pas mis en œuvre la
mesure d’accompagnement économique sociale et familiale, et quand elle est mise en
œuvre on a constaté que c’est difficile pour une personne de dire « je ne paye pas mon
loyer, mon eau, mon électricité, je n’ai que 600 euros par mois pour vivre, aidez-moi s’il vous
plaît ». La honte fait qu’on n’ouvre plus la porte, on n’ouvre plus son courrier.

Pour moi – veuillez m’excuser Madame la juge – la mesure de la GBF est une mesure
de protection de l’enfance et une mesure éducative. On gère la précarité tous les jours,
on peut accompagner les personnes, leur redonner confiance en elles, les restaurer dans
leurs histoires familiales, leur parentalité. Je tiens à dire que cette mesure de la GBF ne
stigmatise pas les gens parce qu’on passe par le juge des enfants et qu’on va traiter les
allocations familiales. C’est un moyen pour nous de redynamiser les familles, de les
remettre en selle et j’aimerais que l’on donne une autre image de cette mesure éducative.

Yves DURAND - Je suis de l’Union nationale des associations de parrainage de
proximité. On a beaucoup parlé de la nécessité de maintenir, renforcer et créer du lien
social, familial. Le parrainage est une plus-value possible pour renforcer ces liens par sim-
plement des actions de solidarité réciproques. Cela permet à l’enfant de grandir et d’ai-
der la famille précaire ou non de façon discrète, humaine et dans le respect du droit des
enfants.

Une intervenante - Je travaille en AEMO judiciaire pour le juge des enfants et mon
association est payée 11 euros par jour, on est loin des 600 ou 700 euros de prix de jour-
née en CEF! Nous essayons de continuer à aller sur le terrain dans les familles, de vous
rendre des rapports.
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J’entendais tout à l’heure dire « papa maman et Freud et moi », non, c’est « papa,
maman et un tiers digne de confiance, l’école, les associations ». Il faut rencontrer énor-
mément de monde, de services différents pour avoir une notion globale de la situation
avec peu de moyens. À 11 euros le prix de journée, c’est lamentable.

Christian Le BOSSENEC, Directeur Enfance famille du Conseil général du Pas-de-
Calais. 

Je travaille avec Nathalie Pontasse. Dans les débats la responsabilité des conseils
généraux a été plusieurs fois posée, responsabilité en termes d’engagements financiers
d’une part et en tant que mise en œuvre des préconisations de la loi de 2007 du travail
autour de la parentalité et du placement d’un enfant.

Je voudrais réagir sur le thème de l’argent. Effectivement, tout cela coûte très cher. Je ne
vais pas faire un discours politique, mais juste vous dire qu’au Conseil général du Pas-de-
Calais le budget de la solidarité est de 909 millions d’euros par an, soit 70 % du budget du
Conseil général ce qui marque nettement une volonté de s’engager en termes de solidarité.

Il est vrai que nous manquons cruellement d’argent. Nous n’arrivons pas à mettre en
place tout ce que nous voudrions, je tiens à le dire. Madame Versini, vous disiez qu’il faut
mettre en place la supervision d’équipes. Nous le savons, mais tout cela coûte de l’argent.
Le fonds de compensation créé par la loi de mars 2007, n’a même pas été voté et a été
transformé en fonds national de protection de l’enfance. Le décret date de mai 2010 seu-
lement alors que la loi date de mars 2007.

L’autre volet de mon intervention concerne la lourdeur des institutions. Ce sont des
tankers, des pétroliers avec une telle force d’inertie… Je renvoie cette force d’inertie à
l’État. La loi est votée en mars 2007 mais quand les décrets d’application sont-ils parus ?
Combien de temps a-t-il fallu attendre ?

Dans la salle - Tous ne sont pas parus.

Christian Le BOSSENEC - Nous, conseils généraux, avions le droit de nous en sai-
sir avant qu’ils ne paraissent. Nous l’avons fait et je pense que beaucoup d’autres conseils
généraux aussi. Nous avons largement anticipé dans le Pas-de-Calais. Cela dit, nous
attendons quand même pour certains domaines la parution de décrets.

Mettre en place les mesures de prévention est vraiment compliqué. Nous en sommes
bien conscients, nous sommes tout à fait d’accord avec l’esprit de la loi et avons vraiment
envie de mettre en place des mesures de prévention, de parentalité. Si nous pouvions
installer au moins une Maison des familles par territoire nous le ferions au plus vite. Pour
cela, il faut dégager des budgets ailleurs. Que fait-on pour mettre en place des alterna-
tives aux placements ? Croyez-moi, nous y réfléchissons et nous commençons à agir :
diminuer les lits traditionnels dans les structures permet de récupérer de l’argent et de la
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masse salariale que nous affecterons au retour progressif en famille. C’est non seulement
une histoire d’argent, mais aussi de machines à déplacer. Il faut que les associations por-
teuses de placements traditionnels nous rejoignent sur des projets de retour progressif en
famille, de placement à domicile et de tout ce qui est alternatif ; c’est long.

Dominique VERSINI - Je comprends parfaitement tout ce que vous dites, on n’est
pas du tout, loin de là, sur une mise en accusation des conseils généraux qui ont un rôle
essentiel. Nous sommes vos alliés, nous ne sommes pas là pour montrer vos failles. Je
voudrais replacer tout cela en perspective.

Il y a une immense crise du logement que la Fondation Abbé Pierre a dénoncée hier.
C’est un problème sur lequel il n’y a pas de volonté politique. Cela a été dit par
Christophe Robert de la Fondation Abbé Pierre, et je le reprends volontiers à mon
compte. Les conseils généraux sont aussi placés devant la nécessité de mettre des familles
dans des chambres d’hôtel. C’est énormément d’argent.

La vice-présidente du conseil général de l’Essonne, Claire-Lise Campion, nous l’a dit
et écrit. Tout cet argent qui est mis là n’est pas mis ailleurs. Ce n’est pas de votre faute –
vous le faites et vous avez raison – de mettre les familles à l’abri dans des chambres d’hô-
tel parce qu’il n’y a pas de logements sociaux pour ces personnes.

Le problème n’est pas le conseil général qui est le chef de file de la protection de l’en-
fance. Il fait ce qu’il peut par rapport à des situations pour lesquelles il n’a pas toutes les
manettes. Vous n’avez pas les manettes quand l’État décentralise et ne vous donne pas
tout ce qu’il vous doit. Vous avez le recours au Conseil d’État, vous allez pouvoir récu-
pérer un peu d’argent.

Je suis d’accord sur le constat d’une mauvaise volonté politique absolue en ne publiant
pas les décrets d’application de la loi sur la protection de l’enfance alors que tous les décrets
de la loi de prévention de la délinquance ont été publiés immédiatement ; on le sait.

En revanche, j’insiste sur la supervision des équipes qui est vitale. Pour avoir dirigé le
Samu social, je sais combien de professionnels se sont épuisés faute des moyens pour assu-
rer cette analyse des pratiques et cette supervision. À une période, toutes nos équipes
allaient consulter en psychiatrie jusqu’au moment où un chef de service nous a appelés
en nous demandant ce qui se passait. Ces équipes sont confrontées à la plus grande exclu-
sion et à l’impuissance totale et craquent parce qu’on leur demande l’impossible.

Il faut faire des propositions pour défendre la protection des droits de l’Enfant par le
moyen des conseils généraux.

Fabienne QUIRIAU - Votre réaction est tout à fait légitime. Bien entendu, nous par-
lons de grandes orientations de politiques publiques nationales, de telles ambitions
nationales concernant l’enfance et la famille ne sont pas aujourd’hui à l’ordre du jour.
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Six milliards d’euros sont consacrés à l’Aide sociale à l’enfance ; c’est énorme. Même
si on se trouve aujourd’hui à budget constant voire avec quelques réductions (5 %, par-
fois un peu plus) on ne peut pas dire que les budgets soient vraiment en restriction.

Aujourd’hui se joue toute la question de la solidarité. Cela nous dépasse. Les conseils
généraux sont en première ligne pour toutes les questions d’action sociale et de solida-
rité. Mais un autre monde est en train de s’effondrer et, si on n’y prend pas garde, je ne
sais pas comment nous ferons pour maintenir la cohésion sociale. Je parle des associa-
tions, ce monde que je représente aujourd’hui. Il ne faut jamais oublier que ces associa-
tions, qu’on le veuille ou non, ont écrit une large part de l’histoire de la protection de
l’enfance. Le pire serait qu’on arrive à des confrontations entre associations, départe-
ments… Le pire qui puisse arriver pour les enfants, les familles, les professionnels, les
conseils généraux, les magistrats, c’est que ces associations s’écroulent. C’est d’une per-
versité dramatique. Je représente de nombreuses associations qui ont toujours œuvré
dans le champ de la protection de l’enfance notamment, mais aussi dans toutes les soli-
darités (médicosocial, solidarité, insertion). Je peux dire qu’aujourd’hui ces associations
sont en train de s’effondrer.

Quand je dis « pas de résignation » c’est parce que c’est une question de choix poli-
tiques et c’est là où cela nous dépasse le plus. Il y a là une prise de conscience, tout un
combat à mener. En tant que citoyens, représentants de forces associatives et parents,
nous avons à nous exprimer face à tout ce système qui s’écroule en ce moment.
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Conclusion par Dominique VERSINI, Défenseure des enfants

Cette conférence d’actualité a été très riche. Nous avons pris le temps de nous poser
et de rencontrer de grands professionnels qui nous ont fait part de leurs expériences, de
leurs satisfactions et de leurs difficultés. Ils nous ont aidés aussi à formuler des proposi-
tions. En effet, il est insupportable, alors que nous avons le taux de protection sociale le
plus élevé de l’OCDE par rapport à notre PIB et depuis 1998 tout un arsenal législatif
pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion, d’entendre qu’il y a encore deux millions
d’enfants pauvres, d’entendre le montant des revenus avec lesquels doivent vivre ces
familles, d’entendre décrire les effets de la précarité sur ces familles et l’avenir de leurs
enfants. Quand on est marqué du sceau de la pauvreté, on est peut-être marqué par le
regard des autres mais d’abord par celui qu’on se porte soi-même parce qu’on a honte de
soi. C’est terrible d’avoir honte de soi, de ses parents qui ne sont pas tout à fait comme
les autres.

La crise du logement est nationale d’autant plus que la loi, notamment SRU, n’est pas
appliquée uniformément. Pourtant le logement est vital. Avoir un toit sur la tête ren-
force la dignité des parents et leur permet d’offrir le minimum de base aux enfants.
Quand on n’a pas de logement, quand on n’a pas son nom sur une boîte aux lettres, on
perd pied.

On a vu que le logement relevait d’une volonté politique, tout comme l’application
de la loi sur la protection de l’enfance. Mais la volonté politique en matière de protec-
tion de l’enfance ne me paraît pas aussi forte que de voter des lois de plus en plus res-
trictives en matière de justice des mineurs.

Patrick Viveret, philosophe, a rappelé ce que veut dire éduquer qui vient du latin ex
ducere. Permettre à un être humain de se construire et non pas de s’adapter à des cases.
L’éducation ne peut pas être que l’adaptation à un système compétitif basé sur la seule
valeur monétaire. Patrick Viveret a ajouté quelque chose de très fort en appelant au
REVE avec « RE » comme résistance, « V » comme vision transformatrice et « E »
comme expérimentation. Le mot « résistance » a été prononcé par la plupart des inter-
venants.

Vision transformatrice : on ne peut pas continuer à vivre si on ne rêve pas qu’on va
transformer les choses. On ne peut pas dire à nos enfants et petits-enfants que le monde
sera toujours comme cela, sinon ils vont penser que nous ne sommes pas à la hauteur des
enjeux.
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Expérimenter : c’est-à-dire tenter de nouvelles voies comme celles dont nous avons
entendu parer sans cesse, celles du travail en partenariat.

Je suis sûre que nous sommes à un croisement et que nous devons repenser la société
et le vivre ensemble parce que plus rien n’est comme il y a 30 ans. Les gens vivent plu-
tôt dans des très grandes villes, dans beaucoup d’isolement et avec beaucoup d’inquié-
tudes économiques ; les enfants ont l’impression qu’ils n’arriveront à rien ; et on finit
tous par croire que c’est vrai. Je pense que c’est une intoxication générale, il faut s’au-
toriser à rêver.

Je terminerai en évoquant un autre pays, puisqu’on rêve plus facilement sur les autres
pays. Aux États-Unis, un homme de couleur a convaincu tout un peuple qu’il était pos-
sible de rêver, mais aussi au-delà de ses frontières parce que cela signifiait pour tous les
enfants que tous les rêves sont permis et que le monde peut changer quelles que soient
les origines sociales et ethniques. Merci !
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Recommandations

Ce rapport thématique est issu de la Consultation nationale « parole aux jeunes » (2008-
2009) qui avait démontré les interactions, dans leur vécu quotidien, entre pauvreté, vie
familiale, parcours scolaire, santé, discriminations et exclusion sociale et les répercussions
sur leur développement et leur avenir.

La Conférence d’actualité organisée les 30 octobre et 1er septembre 2010 avait pour
but d’interroger les acteurs de terrain, à partir de la parole des jeunes, afin d’identifier les
obstacles majeurs actuels à l’objectif de réduction de la pauvreté des enfants prôné par le
Comité des droits de l’enfant des Nations unies.

Il est ressorti de façon unanime que, malgré les différents textes législatifs votés sous la
pression des associations de lutte contre la pauvreté et l’exclusion depuis les années 1998
et des budgets conséquents, les résultats en terme de réduction de la pauvreté des enfants
et familles pauvres ne sont pas probants et montrent une aggravation des discriminations
sociales de toutes sortes chez les personnes les plus vulnérables.

L’analyse des causes de ce relatif échec a mis en exergue d’une part, un recul des
politiques publiques sur l’accès de tous aux droits de tous, d’autre part, un manque de
volonté politique (malgré le vote du droit au logement opposable) sur la construction
de logements sociaux dans les régions tendues, enfin, un empilement et un manque de
coordination de dispositifs de lutte contre la pauvreté et l’exclusion associé à un
éparpillement des budgets. Ceci malgré la désignation par la loi du Conseil général comme
chef de file dans le cadre d’une décentralisation incomplète qui ne lui a pas donné tous
les moyens d’actions (compétences et budgets).

Trop de conséquences importantes s’ensuivent pour les familles en situation de
précarité reléguées à la périphérie des villes qui n’arrivent pas à obtenir l’accès à tous leurs
droits fondamentaux et à ceux de leurs enfants et n’en sont rendues que plus vulnérables :

Face à l’emploi du fait de la difficulté pour les demandeurs d’emploi, les bénéficiaires
de minima sociaux, les parents isolés d’avoir accès à une offre de garde suffisante et adaptée
pour leurs enfants.

Face au surendettement du fait du risque d’expulsions locatives.

Face au risque accru de voir leurs enfants placés.

Face au système de santé qui, malgré la CMU, les amène à différer certains traitements
ce qui a des répercussions sur l’avenir de la santé de leurs enfants.

Face au système scolaire qui ne comprend pas toujours leurs difficultés de vie quotidienne
et celle de leurs enfants qui risquent d’en sortir sans aucune qualification (150000 jeunes/an).
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Le Président de la République s’est engagé à réduire d’un tiers la pauvreté d’ici 2012.
Cet objectif est bien évidemment souhaité par tous les acteurs de la lutte contre la précarité
et l’exclusion, d’autant plus que la crise économique a produit des conséquences aggravées
sur les ménages les plus vulnérables.

Pour aider à atteindre cet objectif, les acteurs de notre conférence d’actualité ont formulé
des analyses sans concession afin de comprendre les raisons pour lesquelles avec un arsenal
législatif et des budgets importants ainsi qu’un système de protection sociale qui reste
encore un efficace filet de sécurité, un accident de la vie (maladie, licenciement, rupture
familiale…) peut précipiter dans la précarité voire la pauvreté et, parfois, à la rue, des
familles rendues vulnérables par le coût croissant du logement et de l’énergie, par l’isolement
social et l’éloignement des centres villes.

Des recommandations ont été élaborées dans ce cadre sur les sujets qui nous sont apparus
les plus urgents car portant le plus généralement atteinte aux droits fondamentaux des
enfants et de leurs familles. Ces recommandations nécessitent d’arbitrer des priorités
politiques en plaçant l’intérêt des enfants au cœur de toutes les politiques publiques et de
remettre en question la gouvernance et les orientations des dispositifs qui les concernent.

Le non-accès au droit commun a des conséquences graves sur le logement, la santé, le travail,
l’éducation… et produit des situations de discriminations qui entraînent des souffrances
pour les familles vulnérables avec des répercussions sur le devenir de leurs enfants.

Poser comme principe que les dispositifs spécifiques pour les plus précaires
doivent les amener à court terme vers le droit commun et améliorer
l’accompagnement des personnes.

1. Décréter l’accès au logement pour tous et la lutte contre « le mal logement »
comme Grande cause nationale.

RECOMMANDATION
I - Réaffirmer dans toutes les politiques publiques de lutte contre 
la précarité et l’exclusion l’objectif prioritaire de permettre l’accès
de tous au droit commun.

RECOMMANDATION

II - Faire du logement une priorité politique
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2. Mettre en place un pilotage fort de la politique du logement pour faire face
à l’ensemble et à la diversité des besoins.

• Instaurer une vraie politique concertée du logement en mobilisant tous les outils et
les lois existants et prenant en compte toute la chaîne du dispositif qui va de
l’hébergement au logement pérenne.

• Améliorer la gouvernance et coordonner entre eux les services de l’État et des
collectivités territoriales (départements et communautés d’agglomérations) favorisant
ainsi la cohérence des interventions.

• Suivre la mise en œuvre de l’utilisation des fonds publics et rendre obligatoire la
présentation par le Gouvernement d’un bilan annuel exposant la réalité du logement
social : nombre de permis de construire, de mises en chantier et de livraisons.

3. Avoir pour objectif prioritaire de rendre effectif le droit au logement opposable
qui exige de disposer d’un parc de logements sociaux suffisant et accessible
aux personnes ayant de bas revenus.

Le droit au logement opposable constitue une grande avancée qui se heurte à de nombreux
obstacles dont le manque de logements y compris pour les publics prioritaires.

3.1. Construire plus de logements en prenant davantage en compte les besoins
spécifiques des territoires et des populations et en ayant l’objectif de développer
la mixité sociale.

• Définir des priorités de construction sur les régions tendues en matière de
logements sociaux.

• Construire des logements sociaux répondant à la capacité financière des populations
y compris celles ayant de bas revenus.

• Mettre en place des dispositifs locaux de lutte contre les discriminations au
logement.

• Construire ou réhabiliter en centre-ville des immeubles regroupant des logements
assurant une mixité d’âge et de ressources.

3.2. Modifier la Loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU) votée en 2000 pour
que toutes les communes participent à l’effort de construction de logement social et
développent ainsi la mixité sociale.

• Imposer la construction de 30 % de logement sociaux, y compris des logements
à loyers accessibles aux plus modestes, dans toute construction nouvelle de plus
de 10 logements.
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3.3. Réviser les Plans locaux d’urbanisme (PLU) dans les grandes agglomérations
où le logement est le plus tendu : augmenter de 25 à 30 % les droits à construire
prévus en les affectant d’une charge foncière éligible au financement du logement
social et très social et à l’accessibilité aux primo-accédants.

Cela permettrait aux personnes les plus modestes, aux jeunes ménages et aux
primo-accédants de pouvoir se loger dans ces villes au lieu de devoir les quitter.

3.4. Développer la propriété solidaire avec l’usufruit qui est éligible aux financements
très sociaux depuis la loi de 2006 sur l’engagement national sur le logement et
la loi de 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion.

Mettre à disposition des terrains appartenant à l’État ou aux collectivités locales
dans le cadre de l’usufruit social, c’est-à-dire proposer aux collectivités locales ou
à l’État de confier des biens en usufruit à une association ou à une société d’HLM
tout en en gardant la propriété dans le cadre d’un bail emphytéotique à charge
pour ces organismes de réaliser les travaux nécessaires.

3.5. Mobiliser une épargne solidaire permettant la réalisation de programmes de
logements très sociaux.

Les investisseurs qui choisissent de placer leur argent sur des produits financiers
solidaires acceptent qu’une partie de l’épargne collectée soit investie au bénéfice
de programmes d’investissements sociaux. Ainsi, en matière de logement, cette
épargne de solidarité (agréée par l’autorité des marchés financiers) permet d’avoir
les fonds propres nécessaires pour obtenir des prêts de la Caisse des Dépôts et
Consignations et de réaliser des opérations de logements très sociaux.

4. Développer la prévention des expulsions, en innovant et en rendant les
dispositifs plus souples : travail interbailleurs, baux glissants…

5. Affirmer que l’accueil des familles avec enfants en hébergement d’urgence,
en hôtels ou en Centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ne
peut être qu’une étape de courte durée avant d’accéder à un logement pérenne.

Le manque de logements sociaux, en particulier de logements répondant aux besoins
des personnes à bas revenus et en difficultés d’insertion conduit à prolonger l’accueil dans
des hébergements d’urgence ou des centres d’hébergement et de réinsertion sociale dont
les moyens restent insuffisants. Les familles restent trop longtemps dans les dispositifs
d’urgence et de réinsertion (de dix-huit mois à trois ou quatre ans) ce qui a des conséquences
sur l’équilibre de vie des enfants (scolarité, sommeil, alimentation…) et l’autonomie des
familles elles-mêmes.
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5.1. Limiter l’hébergement des familles avec enfants en hôtels et arrêter de les faire
« tourner » d’hôtels en hôtels ce qui déstabilise l’équilibre et la scolarité des enfants.

5.2. Limiter les temps de séjours en CHRS à une année et développer des alternatives
de logement en partenariat avec les bailleurs sociaux (résidences sociales, logements dans
le diffus, baux glissants…).

5.3. Mettre en place systématiquement un suivi des familles à leur sortie de séjour en
CHRS, afin que les personnes soient aidées dans leur installation, leurs travaux d’aménagement,
la gestion de leur budget et soient mieux intégrées dans leur nouveau cadre de vie.

5.4. Harmoniser au plan national les critères d’admission dans les centres maternels
en imposant l’accueil des bébés avec les mères afin de limiter les placements ; généraliser
la possibilité d’y accueillir le père afin de maintenir les liens familiaux dans l’intérêt de
l’enfant.

Selon les endroits, seule la mère est acceptée et l’enfant est placé; dans d’autres les femmes
sortant de maternité ne sont pas prioritaires! Le sort fait aux jeunes mères mineures n’est pas
le même partout; dans la plupart de ces centres le père n’a pas sa place.

Mettre en place un plan santé Enfant et Adolescent confié aux Agences régionales
de Santé et améliorer la coordination des différents systèmes de soins afin de lutter
contre les inégalités.

L’organisation des soins et de la prévention actuelle se heurte à des obstacles et des
inégalités d’accès pour les enfants et adolescents de familles précaires.

Investir dans la prévention et les soins pour les populations précaires, notamment les
enfants et adolescents, s’avère extrêmement rentable en matière de santé publique.

• Soigner les enfants et les adolescents dans une mission d’intérêt général ce qui
permettrait de ne pas appliquer la tarification à l’acte (T2A) aux soins hospitaliers
des enfants et adolescents.

• Maintenir des soins privés accessibles en évitant les dépassements d’honoraires et
tarifications particulières.

• Assurer la prise en charge gratuite des soins dentaires et ophtalmologiques et de la
contraception afin de lutter contre les grossesses précoces.

• Renforcer les attributions et les moyens de la PMI et étendre ses compétences jusqu’à
la fin de l’école primaire permettant ainsi de concentrer les équipes scolaires sur les

RECOMMANDATION
III - Lutter contre les inégalités d’accès aux soins et de prévention
des enfants en mettant en place un Plan santé enfant et adolescent.
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collèges et lycées et de favoriser le repérage des diverses difficultés somatiques et
psychologiques des adolescents.

• Poursuivre le développement des Maisons des adolescents, des équipes mobiles de
pédopsychiatrie et autres dispositifs novateurs et pluridisciplinaires.

Si un effort financier considérable de près de 12 milliards d’euros (8,5 milliards pour la
branche famille, 2,3 milliards pour les collectivités territoriales et 1 milliard pour l’État)
a été fait pour la garde d’enfants de moins de 3 ans, on constate toutefois que les places
ne sont pas toujours disponibles là où les besoins sont les plus forts et ne correspondent
pas toujours aux horaires et aux revenus des parents. La multiplicité des acteurs et
financeurs est sans doute un point faible de l’organisation actuelle.

Les personnes privées d’emploi sont très souvent exclues de l’accès à un mode de garde
soit pour des raisons financières, soit parce qu’elles ne remplissent pas les conditions
d’activité pour être prioritaires. Les parents qui ont des horaires atypiques ont des difficultés
à trouver un mode de garde collectif adapté. Il en ressort que 91 % des enfants dont les
parents ont les plus bas revenus sont gardés principalement par leurs parents, ce qui a des
conséquences lourdes sur leur insertion professionnelle.

L’investissement dans l’accueil de la petite enfance (notamment sur les modes de garde)
favorise l’égalité des chances entre enfants et participe à l’insertion des familles, notamment
monoparentales.

La précarité et l’exclusion sociale qu’elle entraîne pour de nombreux enfants ont, de
l’avis de tous les observateurs, des conséquences lourdes sur leurs parcours scolaires,
notamment pour ceux dont les familles vivent dans des zones urbaines dans lesquelles il
y a une très faible mixité sociale.

Il est évident que le développement d’une politique du logement favorisant la mixité
sociale ne peut qu’avoir des effets au long cours sur la mixité scolaire.

RECOMMANDATION
IV - Mettre fin aux inégalités d’accès à des modes de garde adaptés
en organisant une coordination territoriale des modes de garde des
enfants de 0 à 3 ans avec un pilotage unique qui évalue et réponde
aux besoins des différentes populations

RECOMMANDATION
V - Refuser les conséquences de la précarité et de l’exclusion des
enfants sur leurs parcours scolaires
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De l’avis de tous les participants à la Conférence d’actualité il est indispensable de
surcroît de travailler autrement sur l’approche de l’école par les élèves et leurs familles et
de favoriser la compréhension de ces réalités sociales par les enseignants et les équipes
éducatives. Ceci passe par la formation et la sensibilisation de ces équipes et un travail
pluridisciplinaire avec tous les acteurs de l’enfance sur le territoire.

1. Développer et évaluer des initiatives pour développer la mixité sociale dans
les établissements scolaires (« busing », programmes immobiliers…).

2. Faire de l’établissement scolaire un « lieu ressources », identifié comme tel par
les élèves et leurs familles, porteur d’une dynamique propre, rassemblant une équipe
pédagogique, ayant une expérience réelle de la diversité des difficultés et capable de
s’engager et d’établir des relations fortes.

2.1 Former les équipes au savoir-faire et au savoir-être afin que puisse s’établir une
reconnaissance réciproque entre les enseignants, l’équipe éducative, les élèves et
leurs familles :

• Avoir une approche positive et constructive avec les familles basée sur la conviction
qu’elles légitiment l’école auprès de leurs enfants et que l’institution scolaire ne peut
se passer d’elles :

- Établir des relations différentes avec les parents qui ne soient pas focalisées uniquement
sur les résultats scolaires mais aussi sur les qualités de l’élève.

- Prendre le temps d’aller vers les parents et les familles, tout particulièrement les familles
vulnérables, afin de leur expliquer le fonctionnement et les attentes de l’école.

• Mettre en place une formation pédagogique pour les nouveaux enseignants et tous
les membres des équipes éducatives à l’approche des difficultés sociales vécues par
certains élèves et leurs familles.

2.2 Travailler en équipes et en réseaux pluridisciplinaires avec les autres acteurs
locaux pour aider les établissements scolaires aux prises avec des enfants présentant
des difficultés psycho sociales.

• Développer la médiation « Famille - École - Cité » et aller à la rencontre des jeunes
sur ces trois pôles.

• Monter un travail régulier en réseau, notamment pour les élèves en voie de décrochage
et/ou décrochés, avec les assistantes sociales, les équipes de prévention, les éducateurs
de quartier, la pédopsychiatrie… (ex. : cellule de veille dans l’établissement).

• Repérer et prendre en charge la souffrance des jeunes dans le cadre d’une approche
pluridisciplinaire (Maison des adolescents, équipes mobiles de pédopsychiatrie…).
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3. Individualiser l’enseignement et personnaliser la relation individuelle.

3.1 Former à une approche pédagogique basée sur la valorisation de l’ensemble des
compétences de l’enfant et l’adolescent :

• Ne pas renoncer à croire que les élèves des milieux défavorisés peuvent réussir. Bannir
le « c’est déjà pas mal » et avoir une ambition forte pour eux.

• Donner aux élèves les moyens de fournir la pleine mesure de ce qu’ils savent faire en
matière scolaire.

• Apprendre autrement et mobiliser les élèves à partir d’activités leur permettant de
redécouvrir qu’ils sont capables de réussir.

• Valoriser les élèves, mettre en évidence leurs réussites devant leurs parents et l’équipe
pédagogique plutôt que de souligner leurs insuffisances.

• Valoriser les cultures différentes et reconnaître les connaissances spécifiques qu’elles
apportent.

3.2 Développer et valoriser le Tutorat et le Parrainage notamment étudiant.

Continuer à mettre pleinement en œuvre la prévention et l’innovation prévues par
la loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance. Faire de la prévention une
priorité politique pour éviter les trop nombreuses situations de placements d’enfants
liées à la précarité des familles.

La loi de 2007 réformant la protection de l’enfance partait du constat de l’évolution
du dispositif ces dernières années vers une plus grande judiciarisation avec une augmen-
tation des placements judiciaires d’enfants.

Trop souvent des négligences et carences qui auraient dû être traitées en amont par
la prévention et l’accompagnement des familles en situation de précarité étaient à l’ori-
gine de la saisine de l’autorité judiciaire et entraînaient la rupture des liens familiaux
sans que tout soit mis en œuvre pour maintenir l’enfant chez lui. (cf. article 375-2 du
code civil, « chaque fois qu’il est possible, le mineur doit être maintenu dans son milieu
actuel »).

RECOMMANDATION
VI - Développer des réponses innovantes et coordonnées pour
favoriser le maintien des liens des familles en situation de précarité
et protéger l’équilibre des enfants
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Veiller à ce que des contraintes budgétaires ou politiques ne puissent pas se réper-
cuter sur de telles actions essentielles pour la protection des enfants et des familles :

Malgré un contexte budgétaire difficile les priorités des départements doivent renfor-
cer la prévention afin que les ressources financières et humaines allouées permettent la
mise en œuvre pleine et entière de la loi du 6 mars 2007 en termes de prévention, de
soutien à la parentalité, d’accueil d’urgence, d’aide psychologique, de médiation fami-
liale, de lieux d’accueil enfants parents, de pratiques innovantes.

Faire de la périnatalité une priorité car il y a une « survulnérabilité » des situations de
grande précarité qui doivent être prises en compte à ce stade.

Les budgets fléchés de l’Etat ne doivent pas être amputés et notamment ceux rela-
tifs au fonds national de protection de l’enfance dont le décret n’a été publié qu’en
mai 2010.

1. Apporter des réponses coordonnées d’aide et de soutien aux parents en
situation de vulnérabilité (mères mineures, expulsions locatives, hébergement
en hôtels ou en centres maternels) pour accompagner les parents et éviter le
placement des enfants pour des raisons liées à la situation économique.

• Décloisonner le fonctionnement des différentes institutions : former les professionnels
à aller vers les familles, à les aider pour qu’elles deviennent acteurs de leurs droits.

• Mutualiser et coordonner par des contrats territoriaux les actions traditionnellement
cloisonnées avec l’ensemble des acteurs qui œuvrent dans le champ très large de l’enfance
et de la famille (élus, société civile, associations, services de l’Etat, justice, etc.) :
développement et diversification de structures de la petite enfance, création de réseaux
d’assistantes maternelles, politique intercommunale de la famille…

• Travailler avec les associations porteuses de placements traditionnels pour qu’elles
élaborent avec les départements des projets de retour progressif en famille, de placement
à domicile et de tout ce qui est alternatif.

• Construire un projet global défini réellement avec la famille et qui la mobilise ; le
contractualiser et faire suivre son déroulement par un référent famille.

• Prendre en compte les différents réseaux de solidarité familiaux ou culturels existants
dans les quartiers.

• Soutenir et développer « l’aide à la gestion du budget familial » AGBF (mesure
judiciaire de la loi de mars 2007 remplaçant la tutelle aux prestations sociales) qui est
un moyen éducatif de redynamiser les familles ainsi que l’accompagnement à l’économie
sociale et familiale, AESF, (mesure mise en oeuvre à la demande des parents ou avec
leur accord, sur proposition du service de l’aide sociale à l’enfance).
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• Soutenir des projets innovants comme les maisons des familles qui fédèrent des actions
de soutien à la parentalité, notamment en cas de difficulté.

2. Quand le placement est inévitable :

• Ecouter les enfants et être convaincu qu’ils ont le droit d’être entendus et d’avoir
une réponse à leurs questionnements générateurs de souffrance.

Tous les professionnels reconnaissent que la séparation peut avoir des effets néfastes
sur l’équilibre psychique de l’enfant, même s’il est indispensable de le protéger; cette
mesure doit faire l’objet d’une explication afin que l’enfant en comprenne les raisons.

Certains enfants qui perdent leurs repères familiaux peuvent se montrer très agres-
sifs avec leur famille d’accueil ou envers eux-mêmes et/ou se désinvestir de l’école
et se mettre en échec scolaire.

• Mieux préparer le placement avec l’enfant, la famille et la famille d’accueil afin
d’éviter l’incohérence dans le processus décisionnel et la souffrance pour les enfants
et les familles.

L’équipe chargée du placement familial doit faire un travail important de mise en
lien avec la famille d’accueil, sans dévaloriser les parents aux yeux de l’enfant ni
leur faire perdre leur qualité de référents. Les professionnels en charge de l’enfant
doivent arriver à accepter qu’il a le droit d’aimer ses parents quoi qu’ils aient fait et
même si la séparation est indispensable.

• Reconnaître à l’enfant le droit de nouer un vrai lien d’affection avec sa famille d’accueil
tout en maintenant le lien avec ses parents. Ne pas faire passer l’enfant d’une famille
d’accueil à une autre sans lui en expliquer les raisons et lui permettre de maintenir
un lien avec une famille chez qui il a passé du temps et noué des liens affectifs forts.

Dans son rapport de 2006, la Défenseure des enfants avait proposé la création d’un
« statut des tiers qui partagent ou ont partagé la vie d’un enfant et ont des liens
affectifs forts avec lui » parmi lesquels les familles d’accueil.

• Favoriser le retour progressif en famille en développant les initiatives innovantes.

• Garantir le maintien automatique des allocations familiales lorsque les parents sont
en dessous d’un certain seuil de revenu afin que ce maintien ne soit pas laissé à la
seule bonne volonté du juge et de la CAF et qu’ils puissent disposer de ressources
suffisantes pour maintenir des liens lors des rencontres avec leurs enfants.
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3. Revaloriser les professionnels de terrain et les aider en adaptant systématiquement
les formations délivrées dans les centres de formation de travail social, de
psychologie, de magistrats aux problématiques de la précarité sociale :

Former tous les professionnels de l’enfance dès la formation initiale à une culture
sociologique des réalités sociales afin d’apprendre très tôt à appréhender les situations de
précarités pour réagir en amont et aider les parents à développer leurs compétences.

Prendre en compte systématiquement dans les rapports sociaux l’impact du chômage,
les configurations du logement, du quartier mais aussi les réseaux de solidarité.
Comprendre comment il est possible d’aider les parents à développer leurs compétences
parentales sans dévaloriser les parents qui ont des difficultés à gérer leur revenu surtout
lorsqu’il est très bas.

4. Renforcer le travail en partenariat et le décloisonnement et prévoir le temps
disponible pour l’analyse des pratiques des professionnels en groupe pluridisciplinaire.

S’il est clair que l’État a la responsabilité de veiller à l’application des lois votées par le
Parlement pour lutter contre la précarité et l’exclusion sociale, les différents pouvoirs
publics doivent mettre tout en œuvre pour redynamiser la solidarité directe entre les
citoyens par des campagnes de sensibilisation autour d’actions de proximité indispensables
pour restaurer les liens sociaux : tutorat, parrainage, congés solidaire, épargne solidaire,
service civique, actions intergénérationnelles…

Signer et ratifier le protocole 12 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme
et des libertés fondamentales, défini le 4 novembre 2000 par le conseil de l’Europe, qui
« réaffirme le principe de non-discrimination… fondée sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la
religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance
à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation » et l’inscrire dans le
droit français.

RECOMMANDATION
VII - Redynamiser la solidarité directe entre les personnes par des
campagnes de sensibilisation nationales et locales autour d’actions
de proximité

RECOMMANDATION
VIII - Se doter d’un outil de lutte contre la discrimination 
pour origine sociale
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FOCUS STATISTIQUE

Le cadre législatif

Loi du 1er décembre 1988 relative au revenu minimum d’insertion à la lutte contre la
pauvreté et l’exclusion sociale et familiale. Création du Conseil national des politiques de
lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale (CNLE).

La loi du 29 juillet 1998, dite loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions
a pour objectif de traiter de l’exclusion sous toutes ses formes. Elle comporte deux titres
essentiels : 1. l’accès aux droits, 2. la prévention de l’exclusion et les institutions sociales. La
loi prévoit :

Un traitement des exclusions : la loi affirme la complexité et la diversité des processus
d’exclusion qu’elle entend combattre (perte d’emploi ou de logement, problèmes de santé,
familiaux, financiers). De ce fait, le champ couvert par la loi d’orientation inclut l’emploi et
la formation, le logement, la santé, l’éducation et la culture, la protection sociale, le surendettement,
la citoyenneté, le sport, les vacances, les loisirs ou encore les transports.

L’accès aux droits fondamentaux: la loi considère que le problème des personnes en difficulté
n’est pas de disposer de nouveaux droits mais d’avoir effectivement accès aux droits fondamentaux
existants. L’essentiel des dispositions vise donc à créer les conditions et les procédures par
lesquelles cet accès aux droits sera mieux garanti dans chacun des domaines de la vie pour les
personnes les plus fragilisées par les mutations de la société.

Création de l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale (ONPES)
organisme national d’observation et de cohérence qui doit promouvoir la connaissance des
phénomènes de pauvreté et d’exclusion.

L’article 149 prévoit qu’un bilan d’application soit présenté au Parlement tous les deux ans.

Le plan de cohésion sociale (2005-2009) et la loi de programmation pour la cohésion
sociale du 18 janvier 2005 visaient à promouvoir la solidarité collective face à un chômage
structurel et à l’exclusion qui l’accompagne. Le plan de cohésion sociale s’inscrit dans une
démarche globale de réformes en présentant 20 programmes et 107 mesures destinés à agir
simultanément sur trois leviers : l’emploi, l’égalité des chances et le logement (réalisation d’un
programme de 500000 logements locatifs sociaux, remise sur le marché de 100000 logements
vacants du parc privé et renforcement du dispositif d’accueil ou d’hébergement d’urgence.)

Loi du 5 mars 2007, dite loi DALO, instituant un droit au logement opposable vise à
garantir le droit à un logement à toute personne qui, résidant en France de façon stable et
régulière, n’est pas en mesure d’accéder à un logement décent ou de s’y maintenir.

1 7 3La Défenseure des  enfants -  Précar i té  e t  pro tec t ion  des  dro i ts  de  l ’en fan t -  2010

DDE_RA_THEMATIQUE_2010_DDE_RT_2010  02/11/10  18:43  Page173



La loi désigne l’État comme le garant du droit au logement. La mise en œuvre de cette
garantie s’appuie sur un recours amiable et un recours contentieux.

La loi reconnaît par ailleurs aux personnes accueillies dans un hébergement d’urgence le
droit d’y rester jusqu’à ce qu’il leur soit proposé une place en hébergement stable ou un logement
adapté à leur situation. Elle prévoit également la création d’un comité de suivi chargé d’évaluer
la mise en œuvre du droit au logement.

Loi du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les
politiques d’insertion.

Loi du 25 mars 2009 dite de mobilisation et la lutte contre l’exclusion (MOLLE) (loi
Boutin).

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

La pauvreté

La définition de la pauvreté ne se limite pas à l’aspect monétaire de la pauvreté mais en
appréhende toutes les dimensions : la pauvreté monétaire, la pauvreté « en conditions de
vie » et la pauvreté « subjective ».

La pauvreté monétaire : un individu est considéré comme pauvre lorsqu’il vit dans un
ménage dont le niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté. Égal à 60 % de la médiane des
niveaux de vie observés au niveau national, en 2008, ce seuil s’établit à 950 euros par mois.
(Le revenu médian est le revenu qui partage exactement en deux la population : la moitié de
la population dispose d’un revenu plus élevé que le revenu médian, l’autre moitié d’un revenu
moins élevé).

Le niveau de vie correspond au revenu disponible du ménage, c’est-à-dire après impôts et
prestations sociales, rapporté au nombre d’unités de consommation du ménage. Le concept
d’unité de consommation (UC) prend en compte les économies d’échelle qui résultent de la
vie en groupe. Le premier adulte au foyer compte pour une UC, chaque adulte ou enfant de
plus de 14 ans compte pour 0,5 UC et chaque enfant de moins de 14 ans compte pour 0,3 UC.
Ainsi le seuil de pauvreté varie en fonction du nombre de personnes vivant dans un même
foyer et de leur âge. En 2008, 10 % des personnes les plus modestes ont un niveau de vie
inférieur à 10520 euros annuels.

Le taux de pauvreté correspond à la proportion de personnes dont le niveau de vie est
inférieur à ce seuil de 950 euros par mois, ainsi en 2008, 13 % de la population des ménages,
soit 8 millions de personnes, vit en dessous du seuil de pauvreté dont la moitié a un niveau
de vie inférieur à 773 euros mensuels.

Si la France atteint son objectif de réduire la pauvreté d’un tiers durant le mandat présidentiel,
ce nombre passerait de 8 à 5 millions.
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La pauvreté en conditions de vie est mesurée par l’indicateur qui cumule pour chaque
ménage les difficultés relevées dans les réponses à vingt-sept questions portant sur quatre
grands domaines ; le taux de pauvreté en conditions de vie, est défini par la proportion de
ménages subissant au moins 8 carences ou difficultés parmi lesquelles : la contrainte budgétaire,
les retards de paiement, les restrictions de consommation (ne pas maintenir le logement à
bonne température, ne pas payer une semaine de vacances une fois par an, ne pas remplacer
des meubles, ne pas acheter des vêtements neufs, ne pas manger de la viande tous les deux
jours, ne pas recevoir des invités, ne pas offrir de cadeaux, ne pas posséder deux paires de
chaussures, ne pas avoir un repas complet pendant au moins une journée au cours des deux
dernières semaines) et les difficultés de logement (surpeuplement important ou modéré,
absence de salle de bain et ou de toilettes à l’intérieur du logement, d’eau chaude, de chauffage).

Sources : Insee première, n° 1311, septembre 2010. Rapport ONPES 2009-2010

Le surendettement : selon le baromètre du surendettement de la Banque de France 974500
dossiers ont été déposés auprès des secrétariats des commissions de surendettement entre
juin 2005 et juin 2010, Les deux dernières années montrent une montée du surendettement :
182341 dossiers en 2007-2008, 218042 en 2009-2010. L’endettement moyen par dossier
est d’environ 44700 euros. Pour 11 % des dossiers l’endettement résulte de crédits immobiliers
en moyenne de 94 500 euros. 91 % des dossiers font état de crédits à court terme non assortis
d’une échéance (réserves de crédits, crédits renouvelables) pour environ 21 200 euros. Fin
juin 2010, 778500 ménages étaient en cours de « désendettement » c’est-à-dire qu’ils bénéficient
ou vont bénéficier d’une mesure destinée à remédier à leur surendettement.

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Les familles

17, 4 millions de familles ont un ou des enfants de moins de 25 ans parmi lesquelles
14 millions sont en couple et 3,4 millions sont des familles monoparentales. 18 % des moins
de 18 ans sont affectés par la pauvreté lorsque le seuil de pauvreté est fixé à 60 % du
revenu médian. À référence semblable, le taux de pauvreté des enfants est plus élevé que
celui de l’ensemble des ménages qui est de 16 %.

81,2 % des mères de famille en couple travaillent lorsqu’elles ont un enfant de moins de
3ans mais seulement 63,7 % lorsqu’elles ont deux enfants (dont un de moins de 3 ans). Elles
sont seulement 23 % lorsqu’elles ont 3 enfants ou plus (dont un de moins de 3 ans). Aucune
baisse d’activité n’est remarquée chez les pères.

On manque d’informations précises concernant les horaires de travail. Les données statistiques
ne permettent pas de repérer les emplois dont les horaires sont morcelés obligeant à travailler
tôt dans la matinée et tard dans la soirée, avec des coupures en milieu de journée. 31 % des
parents déclarent avoir des horaires variables et 69 % avoir des horaires de travail stables.
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Les familles monoparentales (30 %) et les familles nombreuses (17 %) sont les plus
touchées par la pauvreté.

1. Les familles monoparentales

• On estimait, en 2005, à 1,76 million le nombre de familles monoparentales ; 17,7 %
des enfants de moins de 25 ans [soit 2,84 millions] vivent dans une famille monoparentale.

• Plus d’une famille monoparentale sur deux est uniquement composée d’un adulte et d’un
enfant, et seulement 14 % ont trois enfants ou plus

• Dans 85 % des cas, la mère est chef de famille. Les pères sont davantage chefs de famille
lorsque les enfants sont grands : 18 % des enfants de famille monoparentale de 17 à 24 ans
vivent avec leur père.

• Les familles monoparentales ont un niveau de vie moyen inférieur de 26,7 % au niveau
de vie moyen de l’ensemble de la population, [ce qui correspond à un écart d’un montant de
5620 euros annuels], et ce, en dépit des droits supplémentaires et des allocations spécifiques
qui leur sont attribués. 32,6 % des familles monoparentales vivent sous le seuil de pauvreté,
soit une proportion 2,3 fois plus importante que dans l’ensemble de la population. Elles
sont surreprésentées parmi les bénéficiaires du RMI. Cependant, l’effet de redistribution est
significatif : après les transferts sociaux, leur taux de pauvreté baisse de 16,8 points.

• Les familles monoparentales résident plus souvent en milieu urbain (région parisienne
ou sud de la France notamment) ou dans des régions où les prix de logement (à la vente comme
à la location) sont plus élevés : 24 % des familles avec enfants sont monoparentales dans les
pôles urbains, contre 16 % en zone rurale. Les pères de famille monoparentale connaissent de
meilleures conditions de logement que les mères puisque la moitié d’entre eux est propriétaire. 17 %
des pères de famille monoparentale et 9 % des mères résident avec leurs enfants chez d’autres
personnes (contre 3 % pour les couples), soit 178000 familles.

• En 2008, le taux d’activité des parents de famille monoparentale est inférieur au taux
d’activité des parents en couple avec enfants. Celui des mères chefs de famille monoparentale
est 59,3 % contre 65,4 % pour les mères de famille en couple.

• Le revenu annuel moyen des familles monoparentales en 2007 est composé pour 69 %
du revenu d’activité, pour 13 % des prestations familiales et logement et pour 3,9 % des
minima sociaux. Les prestations familiales et logement et les minima sociaux améliorent
davantage les revenus des familles monoparentales que ceux des couples dont le revenu annuel
moyen est composé à 80,1 % du revenu d’activité à 3,9 % des prestations familiales et logement
et à 0,5 % des minima sociaux.

Presque 40 % du revenu annuel moyen en 2007 des mères de famille monoparentale se
compose de prestations familiales et de logement ce qui n’est le cas que de 6,4 % des pères.
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• Les parents de famille monoparentale connaissent plus de difficultés que les autres
parents face à l’emploi : ils sont moins souvent employés (68,3 % contre 78,8 %) et deux fois
plus souvent au chômage (14,4 % contre 6,9 %) et au chômage de longue durée.

Les parents seuls sont plus souvent en CDD, emplois aidés, stages ou apprentissage que les
parents en couple. Contrairement à certaines généralisations, les mères chefs de famille
monoparentale sont qualifiées puisque presqu’un quart (23 %) d’entre elles a un diplôme
d’études supérieures. Cependant, 15,8 % des mères seules occupent un emploi atypique
(emploi à temps partiel, intérim, contrats à durée déterminée, apprentissage et contrats aidés)
contre 10,2 % des mères en couple.

Comme les autres mères de famille, les mères de famille monoparentale occupent majoritairement
des emplois dans le domaine de la santé, liés aux services à la personne ou aux tâches
administratives. Elles sont surreprésentées parmi les agents de services, les aides à domicile,
les personnels de nettoyage et les adjoints administratifs de la fonction publique.

Contrairement aux mères de famille en couple, les mères de famille monoparentale à
temps partiel souhaitent augmenter leur temps de travail (43,5 % contre 20,3 %).

• 72 % des parents seuls déclarent avoir des horaires de travail stables contre 69 % des
autres parents, et près de 28 % déclarent avoir des horaires variables contre 31 % des autres
parents. Ils travaillent moins souvent la nuit et en fin de semaine.

8 % des mères de famille monoparentale travaillent au moins certaines nuits, 26 % au
moins certains soirs, 27 % certains dimanches, 48 % au moins certains samedis. Elles sont
aussi 7 % à travailler en horaires alternés (brigade, 3x8, 2x8) et 28 % à avoir des horaires
variables d’un jour à l’autre.

• Les mères de famille monoparentale ont plus de difficultés à concilier emploi et vie
familiale. Ainsi, parmi celles ayant au moins un enfant de moins de trois ans, près de 6 sur 10
sont soit au chômage, soit sans activité professionnelle, contre 46 % des mères d’enfants en
bas âge vivant en couple. Elles recourent davantage à la scolarisation précoce 22 % des enfants
de moins de trois ans de famille monoparentale sont scolarisés à l’école maternelle contre
17 % des enfants de moins de trois ans dont les parents sont en couple.

Un quart des mères de famille monoparentale fait garder son enfant par une assistante
maternelle contre un tiers des mères de familles en couple. Elles recourent davantage (54 %)
à la garderie périscolaire ou à l’étude que les mères vivant en couple (38 %), ainsi qu’au centre
aéré (42 % contre 31 %). Ces modes de garde moins coûteux sont cependant moins souples.
Par conséquent, 18 % des mères de famille monoparentale utilisent les modes de garde informels
contre 14 % des mères de famille en couple.

72 % des mères de famille monoparentale disposent d’une voiture contre 95 % des couples
avec enfants alors même que les parents de famille monoparentale notamment ceux les moins
diplômés sont éloignés de leur lieu de travail et doivent faire face à des horaires mal desservis
par les transports en commun.
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2. les familles nombreuses

1,7 million de familles vit avec 3 enfants ou plus soit 19 % % des familles avec enfant(s)
de moins de 25 ans.

La part des familles nombreuses (3 enfants) est restée stable depuis 30 ans,

Le nombre de familles très nombreuses (4 enfants ou plus) a été divisé par trois (4,1 %)

• 47 % des pères sont ouvriers, 38 % des mères employées. Un quart des mères n’a jamais
travaillé. La mère est d’origine étrangère dans 22 % des cas.

• 15 % des familles nombreuses et 33 % des familles très nombreuses sont confrontées au
surpeuplement. 35 % de celles-ci sont logées dans le secteur social auquel leur niveau de vie
plus faible leur donne accès.

• Les prestations sociales, de logement et les minima sociaux réduisent fortement le risque
de pauvreté. Après l’ensemble des transferts, 13 % des couples avec trois enfants sont considérés
comme pauvres contre 33 % avant transferts. Toutefois 34 % de familles très nombreuses
restent pauvres même après les transferts.

3. Les familles immigrées

• En 2007, 1,8 million de personnes vivant dans un ménage immigré sont pauvres : elles
représentent 22,8 % de l’ensemble de la population pauvre. 54,6 % des ménages immigrés ne
comptent qu’un seul travailleur donc un seul apporteur de ressources contre 44 % des ménages
non immigrés.

• Les deux tiers du revenu sont des revenus d’activité, près de 14 % correspondent à des
prestations sociales. La part des prestations sociales dans le revenu global des familles immigrées
varie de 21 % pour les ménages dont la personne de référence est née en Afrique à 5,4 % pour
ceux dont la personne de référence est née en Europe.

• 30 % des ménages immigrés vivent dans un logement social (en particulier ceux originaires
d’Afrique) contre 16 % des non immigrés. De plus, 27 % des ménages immigrés vivent dans
des conditions de surpeuplement contre 8 % pour les non immigrés. 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modes de gardes d’enfants

• Avant d’être scolarisés, 61 % des enfants âgés de 4 mois à 2 ans et demi sont gardés
principalement par leurs parents ; 21 % sont confiés à une assistante maternelle, 10 % à une
crèche, 7 % aux grands-parents ou à la famille et 1 % à une garde d’enfants à domicile.
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• La moitié des écoliers âgés de 2 à 6 ans déjeune à la cantine. À la sortie de l’école (à
partir de 16h30), deux tiers des enfants sont gardés par l’un de leurs parents. C’est aussi le cas
de la moitié de ceux dont les parents travaillent à temps complet. Les choix du mode de garde
hors temps scolaire dépendent surtout de la taille de l’agglomération et des activités des parents.
Le recours aux garderies périscolaires et aux centres de loisirs est surtout répandu dans les
grandes villes et à Paris.

• Un quart des enfants est gardé le mercredi après-midi par une tierce personne : 10 %
fréquentent le centre de loisirs, 8 % sont accueillis par leurs grands-parents, 4 % sont
confiés à une assistante maternelle, les autres modes de garde (gardes d’enfants à domicile,
voisins, etc.) étant plus rares (3 %). Les enfants parisiens sont quatre fois plus nombreux
à fréquenter les centres de loisirs (30 000 centres en France) que ceux des communes rurales
(22 % contre 6 %).

• Cinq millions de personnes ont au moins un jeune enfant (moins de 6 ans) et travaillent ;
la moitié d’entre elles ont un ou plusieurs enfants en bas âge non scolarisés (moins de 3 ans).
Les modes de garde dépendent en grande partie de la situation familiale.

Les couples dans lesquels les deux conjoints travaillent ont en majorité recours à des
personnes rémunérées pour garder les enfants, en particulier aux assistantes maternelles jusqu’à
la scolarisation des enfants. Les femmes élevant seules leurs enfants s’appuient davantage
sur la famille, les amis ainsi que sur les modes de garde collectifs (crèches, garderies et
centres d’accueil). 50 % des familles monoparentales utilisent des services de garde collectifs
contre 40 % des ménages où les deux conjoints travaillent. Les services collectifs sont également
plus souvent utilisés par les salariées de la Fonction publique et les citadines.

La question de la conciliation entre temps de travail et garde des enfants se pose donc de
façon très différente pour les hommes et les femmes. Quatre femmes ayant de jeunes enfants
sur dix sont concernées par un rythme de travail atypique (soir, nuit, samedi ou dimanche).
Elles ont moins recours aux modes de garde collectifs, en général peu adaptés à ces contraintes
(15 % contre 24 % pour les autres femmes qui travaillent). Elles s’appuient davantage sur
leur entourage : 38 % des femmes ayant ce type d’horaires font appel au conjoint, aux amis
ou à la famille, contre 25 % pour les autres femmes. C’est encore plus vrai pour les mères
de famille monoparentale : 54 % d’entre elles s’adressent alors aux amis et à la famille.

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Consommation alimentaire

• Les personnes seules et les familles monoparentales consacrent le moins de dépenses pour
l’alimentation.

• En 2008, Les personnes bénéficiaires d’une aide alimentaire sont pour un tiers des
retraités ou des travailleurs pauvres qui disposent donc d’un revenu, 34 % sont des employés
et 24 % des ouvriers. Près de la moitié des bénéficiaires ont des diplômes, 74 % des personnes
aidées ont des enfants à charge.
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Les banques alimentaires ont déclaré avoir, entre juin 2008 et juin 2009, aidé 16 % de
personnes supplémentaires fragilisées dans leur budget qui recourent à l’aide alimentaire pour
conserver leur logement ou leur voiture.

• Depuis le début de la crise économique, différentes structures d’aides publiques ou privées
ont constaté une augmentation de 36 % des demandes d’aides alimentaires et de 29 % des
demandes d’aides financières qui leur sont adressées.

Sources : France portrait social 2009, Insee, Les familles monoparentales en France, Centre d’Etudes de l’Emploi, juin 2007,
Les familles monoparentales - des difficultés à travailler et à se loger, Insee, juin 2008, Les conditions de vie des familles nombreuses,
Études et résultats, Drees, février 2007, Niveau de vie et pauvreté des immigrés en 2007, Les revenus et le patrimoine des
ménages 2010, Insee, Scolarisation et modes de garde des enfants âgés de 2 à 6 ans, Études et résultats Drees, juin 2006,
Faire garder ses enfants pendant son temps de travail, Insee première, avril 2007, Cinquante ans de consommation en France,
Insee, 2009, enquête ONPES mai -juin 2009.

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Santé

Les inégalités sociales de santé se sont creusées en France et pourraient constituer un
véritable enjeu de cohésion sociale. En 2004, 10 % des Français déclaraient avoir renoncé à
des soins pour motifs financiers, ils sont 11,8 % en 2008. Ce taux augmente à mesure que le
revenu diminue et de façon très nette parmi les faibles revenus.

• Les enquêtes font état d’une stabilisation globale de l’augmentation de l’obésité chez les
enfants, mais montrent un creusement des inégalités sociales sur cette question. La surcharge
pondérale apparaît comme le miroir des inégalités sociales aussi bien chez les adolescents
que chez les jeunes à l’entrée de l’âge adulte [22-23 ans].

• Les enfants scolarisés en ZEP apparaissent plus touchés par les problèmes de surpoids
et d’obésité, ainsi que par les problèmes bucco-dentaires. En CM2, 26 % des enfants scolarisés
en ZEP sont en surcharge pondérale contre 19 % hors des ZEP. De même, il y a deux fois plus
d’enfants obèses en ZEP (7 % contre 3 %). Si la prévalence globale de la surcharge pondérale
est restée stable entre 2002 et 2005, les inégalités sociales se sont creusées, en particulier pour
l’obésité. Ainsi, en 2005, on dénombrait dix fois plus d’obèses chez les enfants d’ouvriers que
de cadres, contre quatre fois plus en 2002. En classe de 3e, 23,4 % des enfants dont le père est
« ouvrier non qualifié » sont en surpoids contre 9,8 % de ceux dont le père est « cadre ». La
prévalence du surpoids est plus élevée pour les élèves scolarisés dans un collège situé en ZEP,
20,9 % contre 16,1 % hors ZEP.

• La santé bucco-dentaire et ophtalmologique : les enfants scolarisés en ZEP sont plus
nombreux à avoir des caries non soignées (16 % contre 7 %). Ils sont moins nombreux à porter
un appareil dentaire. La proportion d’enfants portant des lunettes est de 21 % contre 26 %
hors ZEP, alors que la prévalence des troubles de la vision observée ou repérée lors de l’examen
ne diffère pas entre ces deux zones.
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• La tendance générale est à une baisse du recours à l’IVG sauf chez les mineures. En 2007,
plus de 15000 IVG ont concerné des mineures. Au total, près d’une IVG sur deux concerne
une jeune femme de moins de 25 ans.

• Le nombre de cas de saturnisme a été divisé par 20 en 15 ans soit un passage de 84000
cas en 1995-1996 à 4400 cas en 2008-2009. Ainsi la prévalence de saturnisme en France est
passée de 2,1 % à 0,11 % pour les 1/6 ans. Toutefois on note une surreprésentation des enfants
de 1 à 6 ans bénéficiant de la CMU-C parmi les enfants touchés par le saturnisme: 16,8 %.

• Le bilan 2009 de l’observatoire de l’accès aux soins (mission France de Médecins du
monde) souligne que 12 % des patients fréquentant les consultations des centres d’accès aux
soins et d’orientation (Caso) sont des mineurs, ce qui représente une augmentation de 30 %
par rapport à 2008. 33 % sont hébergés par une association ou un organisme, 36 % sont en
logement précaire, un mineur sur dix vit à la rue. 15 % des pathologies nécessitent un suivi
de trois mois au moins. Sur l’ensemble des patients reçus, 98 % vivent sous le seuil de pauvreté
(moins de 950 euros/mois).

• CMU : depuis le 1er janvier 2000, la loi sur la couverture maladie universelle (CMU)
permet à toute personne résidant en France de façon stable et régulière de bénéficier gratuitement
d’une couverture maladie complémentaire la CMU-C accordée sous conditions de ressources
(qui varient selon la composition du foyer). Elle permet de bénéficier d’une prise en charge à
100 % des dépenses de santé sans avoir à faire l’avance de frais. Au 1er juillet 2010, le plafond
applicable en France métropolitaine est de 634 euros mensuels pour une personne seule, de
951 euros pour 2 personnes, de 1 586 euros pour 5 personnes et au-delà de 254 euros par
personne supplémentaire. Elle est accordée de droit aux bénéficiaires du RSA-socle (ex RMI).

Fin 2009, on estimait à 4,2 millions le nombre de bénéficiaires (France métropolitaine et
départements d’outre-mer) (www.cmu.fr).

En 2006, les jeunes de moins de 20 ans constituaient 40 % des bénéficiaires alors qu’ils
représentent 24 % de la population générale. 30 % des ménages bénéficiaires sont
monoparentaux soit 5 fois plus que dans le reste de la population. 42 % des bénéficiaires
vivent dans un ménage dont la personne de référence est au chômage, non indemnisé pour
30 % des cas de chefs de familles monoparentales.

Refus de soins aux bénéficiaires de la CMU : un « testing » téléphonique auprès de divers
médecins a montré qu’un tiers des dentistes, des généralistes et ophtalmologistes de même
que 51 % des gynécologues, tous de secteur 2, interrogés ont refusé d’accorder un rendez-vous
à un bénéficiaire de la CMU, 40 % justifiant leur refus par le type de couverture du bénéficiaire.

• L’Aide médicale d’État mise en place par la loi de 2001 prend en charge les dépenses
de santé des personnes en situation irrégulière, sans ressources, résidant depuis plus de 3 mois
en France. En juin 2006, le conseil d’État a statué qu’aucune restriction à l’accès aux soins
ne peut être décidée pour les enfants (y compris l’accès à l’AME) en se fondant sur l’article 3.1
de la Convention internationale des droits de l’enfant.
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• Les dépassements d’honoraires ne sont pas remboursés par la majorité des assurances
complémentaires ; cette pratique augmente régulièrement, notamment chez les médecins
installés en secteur 2. L’offre à tarif opposable varie d’un département à l’autre, du simple au
double pour les généralistes et du simple au triple si l’on considère l’accès au généraliste des
personnes à bas revenus. Pour les spécialistes l’écart va couramment du simple au décuple.
Entre 1990 et 2006, les dépassements d’honoraires de médecins ont augmenté de 68 % en
euros constants. Pour certains spécialistes (stomatologues, chirurgiens, endocrinologues,
gynéco-obstétriciens, ophtalmologues) les dépassements représentent plus du quart de leurs
honoraires. Pour le patient c’est le reste à charge global et l’effort qu’il représente en fonction
de ses revenus qui conditionnent en partie l’accès aux soins.

• La Protection maternelle et infantile (PMI) dispose de 4 600 lieux de consultation
infantile. Elle regroupe 9 000 professionnels : médecins, puéricultrices, infirmières, sages-
femmes, psychologues, éducateurs de jeunes enfants, aides puéricultrices…

Ses missions définies par le code de la Santé publique sont d’assurer : des consultations et
des actions de prévention médico-sociale en faveur des femmes enceintes, des jeunes mères
et des enfants de moins de 6 ans;  une planification familiale; l’accompagnement psychologique
et social des femmes enceintes et des jeunes mères; l’agrément des crèches et des assistantes
maternelles; la participation aux actions de prévention des mauvais traitements et de prise en
charge des mineurs maltraités en lien avec les services sociaux et l’aide sociale à l’enfance.

Sources : Rapport du Haut conseil de santé publique, mai 2010, Conférence biennale sur la santé des jeunes, octobre 2009,
Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche, ministère de l’Éducation nationale, 2010,
Quelles caractéristiques sociales et quel recours aux soins pour les bénéficiaires de la CMU en 2006? Études et résultats, Drees,
janvier 2009, Rapport ONPES 2009, Actualité et dossier en santé publique, revue du haut conseil pour l’avenir de l’assurance-
maladie, décembre 2009.

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Logement

3,5 millions de personnes sont en situation de mal-logement et 6,6 millions sont en
situation de fragilité à l’égard du logement.

• 80 % des français estiment qu’il est aujourd’hui difficile de trouver un logement. En
2006, on estime à 1,8 million le nombre de ménages qui a eu des difficultés à payer son
loyer ainsi que les charges.

• Le poids des dépenses contraintes (toutes les dépenses liées au logement et à son
occupation : logement, eau, gaz, électricité ; assurance, téléphone, frais financiers…) dans le
budget des ménages des classes moyennes est passé de 21 % en 1979 à 38 % en 2010.
L’effort financier des ménages les plus pauvres pour faire face aux dépenses contraintes a
doublé en trente ans (de 24 % à 48 %).
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L’augmentation du coût du logement tient à la progression des charges de remboursement
d’emprunt et des loyers, mais elle est aussi affectée par l’augmentation très rapide des charges
(+ 19 % entre 2001 et 2007) liée à l’évolution des dépenses de chauffage qui en représentent
environ 40 %.

• Le logement est devenu la pierre angulaire de la pauvreté et se trouve, de ce fait, à
l’origine de bon nombre d’entraves au développement et à l’autonomie future de l’enfant.
600000 enfants subissent en France les conséquences du mal logement.

• On évalue entre 400000 et 600000 le nombre de logements indignes ou insalubres en
France, où vivent plus d’un million de personnes, dont plusieurs dizaines de milliers d’enfants.
Les effets les plus connus du mal-logement sur l’enfant sont ceux relatifs à l’état technique
des lieux dans lequel il vit : le saturnisme lié à la présence de plomb, les pathologies respiratoires
(asthme…) et les infections dermatologiques (champignons…) dûs à des problèmes de
ventilation et de chauffage ou encore les accidents domestiques provoqués, par exemple, par
la vétusté des installations électriques.

• 400000 enfants vivent dans des conditions de sur-occupation accentuée c’est-à-dire un
logement dans lequel il manque au moins deux pièces.

• 10000 enfants vivent en centre d’hébergement et de réadaptation sociale (CHRS),
dont la moitié aurait moins de 6 ans, et 6 000 enfants de moins de 3 ans vivent en centre
maternel.

Les effets du mal logement sur le parcours scolaire :

• Plus de la moitié des adolescents de 15 ans vivant dans un logement surpeuplé sont en
retard au collège contre un tiers seulement des enfants disposant d’une chambre à part entière.

• Le retard moyen des enfants qui vivent dans un logement insuffisamment chauffé est de
46 %, celui des enfants vivant dans un logement chauffé est de 36 %; ceux qui vivent dans
un logement comportant des problèmes de sanitaires ou de nuisances sonores, ont 5 points de
retard de plus. 45 % des enfants vivant dans un logement à la fois humide et bruyant ont 10
points de retard de plus que les enfants ne rencontrant aucun de ces problèmes.

Lorsqu’un logement est bruyant, humide et surpeuplé, les enfants qui y vivent ont 64 %
de chances d’être en retard sur le plan scolaire, soit 34 points de plus que les enfants qui ne
sont pas dans ces conditions.

Sources : Rapport mal logement 2010, Fondation abbé Pierre pour le logement des défavorisés, Mathieu Hernu, Conditions
de logement et échec scolaire, Mémoire, Ecole des Hautes études en sciences sociales 2007.

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Prestations sociales
En 2008 le total des prestations financées par les Allocations familiales ou versées pour

le compte de l’État ou des conseils généraux s’élevait à 68,5 milliards d’euros (en augmentation
de 3,6 % par rapport à 2007). Ces aides varient selon la composition, de la famille et pour
certaines sont sous conditions de ressources.

L’ensemble des prestations en faveur des familles (aides monétaires ou action sociale) se
montait à 47,8 milliards d’euros (en augmentation de 3,6 % par rapport à 2007).

19,3 milliards d’euros concernent les prestations hors petite enfance et logement (allocations
familiales, complément familial, allocation de soutien familial, allocation d’éducation de
l’enfant handicapé, allocation journalière de présence parentale, allocation de rentrée scolaire,
autres prestations dont tutelles). Les allocations familiales sont versées à partir du deuxième
enfant à charge résidant en France sans condition d’activité ni de ressources.

13,6 milliards d’euros concernent les prestations dédiées à la petite enfance. Elles comprennent
l’allocation pour jeune enfant, l’allocation d’adoption, l’allocation parentale d’éducation, l’aide à
la famille pour l’emploi d’une assistante maternelle agréée, l’allocation de garde d’enfant à domicile,
la prestation d’accueil du jeune enfant, l’action sociale petite enfance, celle-ci finance une part
importante des dépenses de fonctionnement des équipements collectifs crèches, haltes garderies….

Les aides au logement comptent pour 7,9 milliards d’euros (en forte augmentation de 6,8 %
par rapport à 2007), mais l’action sociale logement stagne. En 2008, 6,3 millions de personnes
bénéficiaient d’une des aides au logement pour un montant moyen de 207 euros. 54 % des
bénéficiaires de l’allocation logement à caractère familial étaient des couples avec enfants, et
43 % des parents isolés avec enfants. Les familles avec enfants représentaient la moitié des
bénéficiaires de l’aide personnalisée au logement. 

Les aides indirectes (congés de paternité, majoration de pension, assurance vieillesse des parents
au foyer) comptent pour 7 milliards d’euros.

L’ensemble des aides contre la précarité financées pour le compte de l’État ou des conseils
généraux se montait à 20,7 milliards d’euros (en augmentation de 3,5 % par rapport à 2007) :
revenu de solidarité active (RSA) qui remplace le RMI et l’API depuis le 1er juin 2009,
allocation aux adultes handicapés, contrats aidés et différents dispositifs de retour à l’emploi.

Ces prestations concernent 11 millions d’allocataires dont 6,7 millions d’allocataires
bénéficiant de prestations en faveur des familles et de 5,1 millions d’allocataires bénéficiant
de prestations dans le cadre de la lutte contre la précarité. Au total près de 30 millions de
personnes sont couvertes. Les trois quarts des allocataires bénéficiaires d’aides aux familles
sont âgés de 25 à 44 ans. 35 % des allocataires bénéficiaires des aides contre la précarité
sont âgés de 25 à 44 ans. 60 % des allocataires ont des enfants à charge, ce sont pour les trois
quarts des couples et pour un quart des familles monoparentales.

Source : CNAF Temps forts et chiffres clés, 2008, Les prestations familiales et de logement en 2008, Études et statistiques

n° 725, Drees 2010.
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AUDITIONS ET VISITES
DE LA DÉFENSEURE DES ENFANTS

ET DE SON ÉQUIPE

La Défenseure des enfants, ses conseillers ont effectué des auditions d’experts ainsi
que des visites de terrain pour la réalisation de ce rapport.

Nous tenons à remercier tous les professionnels ainsi que les services et associations qui nous ont
accueillis et fait partager leurs expériences.

Nous remercions tous les adolescents, les jeunes ambassadeurs de la Défenseure des enfants et les
jeunes adultes qui ont accepté de nous rencontrer, de nous faire confiance et de nous faire partager
leur expérience.

I) DÉPLACEMENTS ET VISITES

Arras (Pas de Calais)

> STÉPHANE BRUNOT, Sous-préfet, Secrétaire
Général Adjoint en charge de la Cohésion
Sociale

> SERGE SZARZYNSKI, Directeur
Départemental de la Cohésion Sociale

> NATHALIE PONTASSE, Chef de service de la
Coordination des Politiques Enfance Famille, et
CÉCILE DARON, Responsable de secteur,
Service de l’Aide Sociale à l’Enfance, Conseil
Général du Pas de Calais

> SYLVIANE CREPIN, Adjointe au Responsable
de Service Action Sociale, CAF, Arras

> SYLVIE DELCROIX, Assistante de service
social, MSA, antenne de Fruges

> DOCTEUR CLAUDINE DESOBRY,
Pédopsychiatre, CMP, Henin Beaumont

> CHRISTELLE DROMBRY, Chef de service du
service de soutien à la parentalité, Maison
d’enfants de Bapaume

> JEAN LUC FLEURY, Directeur, la Maison des
Parents, association le Coin Familial, Arras

> LAURENT LIOTARD, Psychothérapeute,
Association le Neuf de Cœur, Lens

> DOROTHÉE MERLIER, Responsable du
secteur Enfance Jeunesse Familles, URIOPSS,
Nord Pas de Calais

> DIDIER PAYEN, Directeur, Maison d’enfants
ASERMINES, Oignies

> THIERRY RAUCH, militant ATD-Quart
Monde

> YANNICK TENNE, Inspecteur d’Académie

Clermont-Ferrand (Puy de Dôme)

> BERTRAND LE ROY, Directeur départemental
de la Cohésion sociale

> LUC LAUNAY, Inspecteur d’Académie
> ANNIE ANDRE, Chef de service de l’Aide

sociale à l’enfance, Conseil général du Puy de
Dôme

> BÉATRICE AUBLET-CUVELIER,
Responsable du groupe Auvergne ATD-Quart
Monde

> BRUNO BENAZECH, Inspecteur de
l’Éducation nationale, mission Politique de la
ville, Inspection académique

> MARIE-PIERRE BERNAD, Enseignante au
Centre académique pour la scolarisation des
enfants étrangers nouvellement arrivés et des
enfants du voyage, Rectorat

> MARIE-JOSÈPHE BERNARD, Service ville
emploi et MARIE-HÉLÈNE VERGNE,
Conseillère technique en travail social, Direction
départementale de la cohésion sociale

> AURÉLIE BODI, Directrice de l’Association de
la fondation étudiante pour la ville 63, (AFEV)
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> JACQUES BOUFFIER, Animateur
départemental de l’Office central de la
coopération à l’école (OCCE)

> CHANTAL DEVERNOIX, Conseillère
technique, Responsable du service social en
faveur des élèves, Inspection académique

> STÉPHANE DRODZ, Chargé de l’action
théâtrale, théâtre du Pélican

> CÉCILE FABRE, coordinatrice à la ludothèque
saint Jacques

> DOMINIQUE FARRAN, Inspectrice de
l’Éducation nationale pôle Publics à besoins
éducatifs particuliers, Rectorat

> LAURA FERNANDEZ, Directrice de l’école
itinérante du 63

> ERIC FOEX, directeur général de l’Association
départementale de sauvegarde de l’enfance et de
l’adolescence 63

> HAWA ISIK, adjointe au maire de Clermont
Ferrand, Réussite éducative – accueil et
intégration des étrangers

> GILLES LOUBIER, Directeur de l’Association
nationale d’entraide 63 (ANEF), gestionnaire
du 115

> GÉRARD MARTY, chef de la mission générale
d’insertion, Rectorat, et VÉRONIQUE

LARPENT correspondante départementale de
la plateforme d’insertion, Mission générale
d’insertion, Inspection académique

> JACQUES MONTAGNE, Président des
Pupilles de l’enseignement public du 63

> BELLA MONTAGNER, Sous-directrice
chargée de l’action sociale, CAF du Puy 
de Dôme

> NATHALIE POTHIER, Directrice et MARIE

BASSET, Intervenante sociale, ADOMA
logement des travailleurs migrants

> GÉRARD POUX, chef du service académique
d’information et d’orientation, Rectorat

> KARIM TOUAHMIA, Inspecteur de
l’Éducation nationale adaptation scolaire et
scolarisation des jeunes handicapés, Inspection
académique

> RÉGIS VIVIER, Proviseur vie scolaire, réseaux
ruraux d’éducation

Lyon (Rhône)

> JACQUES GERAULT, Préfet
> FRANCIS VUIBERT, Préfet délégué pour

l’égalité des chances
> GILLES MAY-CARLE, Directeur de la

Direction départementale de la Cohésion sociale
(DDCS)

> GENEVIÈVE COLOMBET, Chef du pôle
Hébergement et Habitat social, MICHEL REY,
Chef du Service Interadministratif du Logement,
DDCS

> ISABELLE DORLIAT, Directrice générale
adjointe du pôle Enfance-Famille et PMI

> CHRISTINE PERRIN NIQUET, Directrice
du logement, Conseil général du Rhône

> SYLVAIN CAMUZAT, Directeur 
de l’Association villeurbannaise pour 
le droit au logement

> ROSELYNE CHAMBON, Directrice de
l’ACAL 69 (Association Collective d’Aide 
au Logement), Lyon

> MICHEL COLLE, Président de l’union
départementale pour l’habitat des jeunes

> BERNARD DEVERT, Fondateur d’Habitat 
et Humanisme

> STÉPHANIE DUBOST et BÉATRICE

DUCROS, Educatrices à l’Entraide
Protestante de Lyon

> JOËLLE ECOCHARD, Chef de service 
du CHRS La Charade, Lyon

> BRUNO LACHNITT, Directeur de la Mission
Régionale d’Information sur l’Exclusion

> GENEVIÈVE LAIMENE, Chef de service,
Accueil et logement, Lyon

> ZAÏRA MOUDOUB, Responsable du
département de développement social CAF

> ANDRÉ POLLET, Président de la commission
de médiation « Droit Au Logement Opposable »
du Rhône

> EVELYNE REGUIG, Chef de service du CHRS
VIFF et coordinatrice du service de suite,
Villeurbanne
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I) ATELIERS ET AUDITIONS

> MARC BEN ICHOU, Directeur de l'action
sociale au Fonds Social Juif Unifié

> MARC CELESTIN, Responsable MECS 
et commission protection de l'enfance de la
Fédération d’entraide protestante (FEP) et
RÉGIS MOREL, Directeur, Association
Maison d'Accueil Protestante pour Enfants
de la FEP

> JEAN-MICHEL LEDUC, Président du groupe
d'appui Enfance-Famille à la FNARS-PARIS

> FRANÇOIS DUBET, Professeur, Département
de Sociologie, Université Victor Segalen,
Bordeaux 2, Directeur d'études à l'Ecole des
Hautes Etudes en Sciences Sociales, CADIS

> SYLVIE LE CHEVILLIER, Sous-directrice 
de l’action sociale de la CNAF, 

> VÉRONIQUE DELAUNAY GUIVARCH,
protection de l’enfance

> MARIETTE DAVAL, responsable pôle minima
sociaux

> LAURENCE MARTINEAU, Directrice
Enfance-Famille, conseil général 
de Seine et Marne

> ANNICK TEINTURIER, Centre social 
de la Dhuys, Seine Saint-Denis

> FRANÇOIS SOULAGE, Président et
BRIGITTE ALSBERGE, Responsable 
du département Enfance-Famille, Secours
Catholique

> FRANÇOISE VERNEVAUT, Régie de quartier
La rose des vents, Seine Saint-Denis

et tous les intervenants, adultes comme
enfants, à cette conférence d’actualité.
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La Défenseure des enfants remercie toute son équipe du siège
ses correspondants territoriaux qui ont contribué à

l’organisation et à la réussite de cette conférence d’actualité :

ALINE PAILLER, FLORIANE ARMAND, VANESSA BLOT,

SYLVIE BRUNET ET SYLVIE JULIENNE,

FRANÇOIS CARLOTTI, CATHERINE CLAVEAU,

BRIGITTE COURRÉE, SOPHIE DUBOIS,

MAURICE DAUBANNAY, JOSETTE DUCOURNAU,

CÉCILE FRÉSARD, NICOLE GANNE, JULIE CREVEL,

BRANKA GILJACA, LAETITIA GOT,

VINCENT GRÉGORIO,

JULIEN JAVELAUD, CÉLINE MANDOUZE,

FAWOUZA MOINDJIE, ODILE NAUDIN,

CHRISTINE PIERRE, BERTRAND SIMONIN,

MARTINE STÉPIEN, FABIEN TEILLAC,

ALLAN TRAN SAM, MARIE-ALBANE D’UTRUY,

CAROLINE WILSON, TESSA WALKOWIZ.

REMERCIEMENTS
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